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Edito
Le métier d’agriculteur est un métier de passion. Beaucoup d’ex-
ploitants l’exercent sans compter leurs heures, avec le goût du tra-
vail « bien fait ». Ils expriment le bonheur de réaliser des tâches 
variées et concrètes, de s’organiser comme ils le veulent et de tra-
vailler au grand air, au gré des saisons, au contact de la nature.

Mais alors que le temps passé au travail et les amplitudes horaires 
sont significativement plus élevés que pour le reste de la popula-
tion, la nouvelle génération aspire à un épanouissement profes-
sionnel et personnel, et revendique un équilibre entre ces deux 
volets, à l'image des évolutions en cours dans les autres profes-
sions.

La mécanisation et l’automatisation, la modernisation des bâti-
ments, le recours à la télédétection et au numérique, ont permis 
dans certains cas d’améliorer les conditions de travail, limiter l’as-
treinte, et augmenter la productivité. Certaines tâches peuvent 
être déléguées.

Ces adaptations ne sont toutefois pas toujours accompagnées 
d’une amélioration du revenu. Par ailleurs, la charge administra-
tive, mais également morale, est réelle. Ainsi 61 % des agriculteurs 
interrogés déclarent avoir perdu le sens de leur métier1.

L’écart reste donc encore bien trop important entre les aspirations 
des agriculteurs et la réalité des conditions de travail. Il explique 
en partie la difficulté à transmettre certaines entreprises.

Dans ce contexte, l’Observatoire prospectif de l’agriculture de 
Bourgogne-Franche-Comté, fruit de la collaboration de nombreux 
partenaires*, a souhaité se focaliser en 2024 sur le temps et les 
conditions de travail en agriculture, et sur l’attractivité du métier. 
Nous espérons que l’éclairage qu’il apporte, ayant mobilisé de 
nombreux experts, contribuera utilement à la réflexion sur cette 
question, au bénéfice de la profession agricole de notre belle ré-
gion de Bourgogne-Franche-Comté.
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« Imaginer demain – Agir maintenant » 



Sommaire

4

36 72

10

42

84

78

48

18
54

92

90

24 60

97

98

99

30 66

Rapport 
au travail : la fin de 
l'exception agricole ?

L’élevage ovin 
viande L’aviculture

L’agriculture en BFC

L’élevage bovin
lait de plaine

L’agriculture 
biologique

Le maraîchage

L’élevage bovin 
lait AOP 
du massif jurassien

Les grandes 
cultures

L’élevage caprin

La mécanisation

Les Signes d'Identification 
de la Qualité et de 
l'Origine

La viticulture
Les activités équines

Glossaire et méthode

Définitions et méthodes

Remerciements

L’élevage bovin 
viande L’élevage porcin



Rapport au travail : 
la fin de l'exception agricole ?

Is
ab

el
le

 F
O

RG
U

E,
 C

IA
25

/9
0

Px
he

re



OBSERVATOIRE PROSPECTIF DE L’AGRICULTURE DE BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ RÉSULTATS 2023 5

Rapport au travail : la fin de l'exception agricole ?

L’arrivée de la mécanisation au 20ème siècle et le 
développement des nouvelles technologies (au-
tomatisation, robotique et numérique) au 21ème 
siècle ont permis des gains de productivité ex-
traordinaires pour le secteur agricole. Toutefois, 
ces avancées n’ont pas suffisamment permis aux 
agricultrices et agriculteurs d’alléger leur temps 
et leur charge de travail : de nouvelles et nom-
breuses contraintes pèsent toujours sur leurs 
épaules aujourd’hui. 

« Les agriculteurs sont des bosseurs ». Derrière 
cette assertion, se cache tout un monde : fier-
té, engagement, labeur, besoin de reconnais-
sance, contraintes liées à certaines tâches et 
saisonnalité, nécessité économique, culture pro-
fessionnelle, mode de vie… Les agriculteurs en-
tretiennent-ils un rapport différent au travail ? 
Comment ce rapport au travail évolue-t-il ?

En matière d’organisation du travail, des stra-
tégies se mettent en place : groupement d’em-
ployeurs, service de remplacement, association 
(GAEC), salariat, prestataires de service, automa-
tisation… Les agriculteurs peuvent se reposer sur 
ces services. La formation est également un levier 
pour apporter une prise de recul et accompagner 
les chefs d'entreprise. Les solutions existent mais 
peuvent être insuffisantes et sont amenées à 
évoluer pour s’adapter aux nouvelles demandes.

Rapport au travail : 
la fin de l'exception agricole ?
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Rapport au travail : la fin de l'exception agricole ?

Des métiers variés, en profonde mutation
Le métier d’agriculteur s’est profondément transformé 
depuis 40 ans. Les tâches sont davantage spécialisées, 
nécessitant une grande  technicité et capacité d'adap-
tation (recours à la génétique, à la chimie de synthèse 
et à l'automatisation). L'évolution des pratiques gé-
nèrent des tâches administratives supplémentaires. Les 
gratifications et les désagréments que peut apporter ce 
métier ont aussi évolué avec la nature des tâches qu’il 
recouvrait. Notons d’ailleurs que le terme d’agricul-
teur recouvre en lui-même des métiers de plus en plus 
différents et variés. Ainsi, la spécialisation a provoqué 
une scission croissante entre les métiers d'un céréa-
lier et d'un éleveur, mais également entre celui d'un 
naisseur de broutards et d'un éleveur de taurillons, ou 
d'un viticulteur coopérateur et d'un autre qui vendra 
en bouteilles, en direct. Les stratégies de segmenta-
tion creusent également les écarts entre les conduites 
techniques au sein d’une même production (Acti’Agri ; 
2019). 

Un métier « passion »
S’il est relativement facile de mesurer l’évolution des 
revenus des agriculteurs, il est plus compliqué d’éva-
luer celle - plus subjective - de leur charge de travail. 
Mesurer comment évolue le plaisir, la fierté, le senti-
ment d’appartenance et d’accomplissements qu’ap-
porte ce métier est encore plus difficile. Depuis une 
vingtaine d’années, la charge administrative, le stress 
lié à la nécessité de gérer des aléas plus fréquents et 
le sentiment d’isolement vis-à-vis du reste de la socié-
té sont souvent évoqués : d'après les résultats de l'en-
quête stratégie 2040, 88 % des répondants déclarent 
être confrontés à une surcharge administrative. La 
méconnaissance croissante des Français vis-à-vis de la 
profession agricole entretient une incompréhension, 
voire une méfiance réciproque qui pèse également 
(Michel-Guyou, 2010).
Le métier garde cependant des atouts indéniables (voir 
Figure 1) qui correspondent aux attentes de beaucoup 
de travailleurs : autonomie du chef d’entreprise, lien 
avec la nature, objectifs concrets, variétés des tâches 
(Gelin, 2021).
Néanmoins, une fois installé, le chef d’exploitation est 
pris dans un ensemble de contraintes financières, ré-
glementaires… parfois mal anticipées et qui peuvent 
réduire les marges de décision ainsi que le plaisir res-
senti au travail (Desfontaine, 2017).

Agriculteur ? Si je veux !
La baisse de la dimension familiale marque un tournant 
fondamental dans l’évolution du métier. Les exploita-
tions basées sur un couple, une fratrie, ou la transmis-
sion de parents à enfants ne sont plus hégémoniques. A 
présent, le métier est généralement choisi par le repre-
neur, qu’il soit ou non de la famille, même si le parcours 
peut être semé d’obstacles. Avoir le choix de devenir 
ou non agriculteur change profondément le rapport au 
travail. Il est moins souvent subi et sous-tendu par l’in-
jonction de perpétuer l’héritage familial. Il fait partie 
d’un parcours plus complexe, et la perméabilité entre 
les mondes agricole et non-agricole est plus grande 
(voir Figure 2). Entre 2010 et 2020, la proportion de 
dossiers hors cadre familiale (HCF) parmi les dossiers 
DJA a augmenté de 6 points passant de 28 % en 2010 à 
34 % en 2020 soit un tiers des installations.
Allégé de la charge de maintenir l'héritage familial, les 
repreneurs peuvent se sentir plus libres de faire évo-
luer les modèles et les pratiques. La transmission des 
savoir-faire et le soutien bénévole dont ils bénéficient 
sont plus rares mais ils ont également plus de liberté 
(Actif’Agri).

Figure 1. Les raisons de l’attrait du métier d’agriculteur
(relatives au pourcentage d’individus ayant évoqués le thème)

Source : Agriculteur, un métier en mutation : Analyse psychosociale 
d'une représentation professionnelle – Elisabeth Michel-Guillou 2010

Istock

L'attrait du métier % d'individus 

L'amour de la nature, de la terre et du vivant 55 %

L'indépendance et l'autonomie 32 %

Le patrimoine et la tradition familiale 19 %

La gestion d'entreprise 17 %

La diversité du métier 17 %

La performance de la production 13 %

Aucun attrait du métier ou non réponse 11 %



OBSERVATOIRE PROSPECTIF DE L’AGRICULTURE DE BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ RÉSULTATS 2023 7

Rapport au travail : la fin de l'exception agricole ?

Un métier comme un autre ?
Les métiers d’agriculteurs rentrent donc en concur-
rence avec d’autres carrières. Les jeunes, issus ou non 
du monde agricole, peuvent comparer ce qu’ils ima-
ginent de chaque métier avec leurs attentes. Celles-ci 
évoluent à l'image de celles des autres travailleurs, tous 
secteurs confondus.  Pour les jeunes, le travail est une 
valeur importante. Ils souhaitent un travail bien payé, 
intéressant et permettant un équilibre entre vie pro-
fessionnelle et vie personnelle. Ces notions sont sub-
jectives et peuvent revêtir beaucoup de réalités dif-
férentes ! Si les métiers de l’agriculture peuvent offrir 
de la liberté, de la stimulation, du sens, ils sont aussi 
perçus comme prenants, risqués et souvent peu rému-
nérateurs(voir Figure 3).
Une analyse des rythmes de travail et des revenus ré-
vèle de grandes hétérogénéités entre les exploitations 
: le résultat courant moyen / UTAF est estimé, pour 
2023, entre 25 100 € pour les éleveurs Bovins viande 
spécialisés et 150 000 € pour les viticulteurs (OPA BFC, 
2024), tandis que le temps passé et l’astreinte suivent 
la tendance inverse (Actif’agri). Dans les systèmes les 
plus prenants et les moins rentables, les conditions de 
travail peuvent décourager des jeunes malgré un inté-
rêt marqué pour le métier. Certaines spécificités de la 
profession viennent tempérer ses faibles revenus. En 
effet, les ménages agricoles disposent d’un patrimoine 
presque 4 fois supérieur à celui de l’ensemble des mé-
nages (INSEE), qui représente un revenu différé poten-
tiel.

Le temps de travail, une exception qui perdure
Depuis 30 ans, la productivité par actif agricole a 
augmenté de 80 % (AGRESTE) sur la région Bour-
gogne-Franche-Comté. Cette forte progression a été 
essentiellement permise par l’accroissement de la sur-
face cultivée et du nombre d’animaux élevés par actif.

Figure 2. Proportion de dossiers hors cadre familial 
parmi les dossiers DJA payés1

Figure 3. Comparaison de la qualité de vie au travail 
déclarée des agriculteurs, des indépendants, des salariés 

(ouvriers) agricoles et des ouvriers des autres secteurs

Sources : Agreste 2019, ASP, DGPE-BFE à partir d'Osiris

Source : Enquête Conditions de travail 2013, traitement Université Paris-Sud

1L'exploitation n'est pas transmise par des membres de la famille jusqu'au 3ème degré. 
Le fait de s'installer  hors cadre familial peut donner lieu à une majoration de la DJA à 

l'échelle départementale.
Champ : France (hors Corse) y compris les DOM (hors Mayotte).

2010                               2020

28 % 34 %
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Chemins mondiaux de productivités agricoles (1961-2013)

Les trajectoires représentent l'évolution, par zones du monde, de 
la production alimentaire végétale par hectare (rendements kcal/
jour/ha) en fonction de la surface cultivée par actif agricole (pro-
ductivité du travail ha/UTA).
AML: Amérique latine ; ANMO : Afrique du Nord et Moyen Orient ; 
ASIE : Asie hors Japon ; ASS : Afrique subsaharienne ; OCDE: pays 
OCDE en 1990 ; TRAN: Pays en transition (ex-URSS).
Source : Dorin (2021) actualisé de 2007 à 2013, et utilisant les don-
nées de populations actives agricoles par pays d’ILOSTAT (2019) et 
non plus de FAOSTAT, si ce n’est pour déduire les valeurs avant 1991 
(via les taux annuels de croissance FAOSTAT) ; 

L'agrandissement pour accroître la productivité 
du travail est une dynamique spécifique aux pays 
de l'OCDE
La littérature économique internationale explore la fa-
çon dont évolue la dimension des exploitations, la pro-
ductivité apparente du travail (SAU / UTA) et les rende-
ments par hectare. L'agrandissement des structures, 
à main d’œuvre constante ou en diminution, s'avère 
spécifique aux pays de l'OCDE, ces cinquante dernières 
années, avec également une augmentation des rende-
ments.
Ce phénomène marquant ne se retrouve pas dans le 
reste du monde, notamment en Asie et en Afrique, du 
fait du maintien d'une population agricole dense et peu-
plée (Paillard et al., 2010 ; Le Mouël, 2016 ; Dorin et al., 
2013).

Cet impressionnant accroissement de la productivité 
n’a malheureusement pas permis de diminuer sen-
siblement le temps de travail. En effet, en 2021, les 
agriculteurs travaillent en moyenne 53 h par semaine, 
contre 55 h en 1980. Dans le même temps, la moyenne 
pour les travailleurs français en emploi est passée de 
43 h à 37 h (INSEE). L’important écart de travail heb-
domadaire entre les agriculteurs et les autres métiers 
s’accroît. Le fait que les agriculteurs prennent moins de 
congés que les autres professions accentue l’écart an-
nuel. 
La course à l’agrandissement a été engagée pour contrer 
la baisse des marges et la hausse des annuités. La hausse 
de la productivité a profité aux consommateurs, aux 
acteurs des secteurs agricoles et agroalimentaires et 
moins aux agriculteurs eux-mêmes (Patrick Veysset, Sa-
nae Boukhriss ; 2021). Les éleveurs en particulier ont vu 
leurs revenus s’éroder et leur temps de travail stagner. 

Des solutions pour gagner en temps, en confort, en 
sérénité ont déjà été mises en place, d’autres sont à 
explorer. Améliorations ou ruptures techniques, orga-
nisationnelles, culturelles : elles ont rythmé l’histoire 
agricole. Mais les gains qu’elles permettent ne doivent 
pas être accaparés par d’autres acteurs, aux dépens 
de la santé des agriculteurs et de l’attractivité de leurs 
métiers. GettyImages
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L'agriculture en BFC

Une diversité de productions ancrées 
dans leur territoire 
La Bourgogne-Franche-Comté est un territoire à 
fort ancrage agricole, que ce soit par la surface 
dédiée, la population qui se consacre à cette ac-
tivité ou le poids économique qu’elle représente 
dans le produit intérieur brut régional. Pour au-
tant, la région se révèle une terre de contrastes : 
un bastion de l'élevage allaitant producteur d'ani-
maux maigres soumis aux fluctuations de la de-
mande des engraisseurs italiens, une force dans 
l'offre de productions céréalières et oléo-protéa-
gineuses sur des terres à plus faibles potentiels 
agronomiques que les autres grandes zones céré-
alières de France et plus éloignée des silos d'ex-
portation, des AOP fromagères et des AOP viti-
coles d’excellence dont la renommée dépasse les 
frontières.

L’agriculture 
en Bourgogne-Franche-Comté 
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L'agriculture en BFC

Une terre d'agricultures
La région Bourgogne-Franche-Comté s’étend sur 4,8 
millions d’hectares soit 8,75 % du territoire métropo-
litain. Avec 2,47 millions d’hectares, la surface agri-
cole utile (SAU) occupe plus de la moitié du territoire. 
En couvrant 25 % du territoire, les surfaces toujours 
en herbe des exploitations sont sur-représentées par 
rapport à la moyenne française. Les terres arables 
occupent pour leur part plus du quart des espaces 
contre seulement 1 % pour le vignoble. L’agriculture 
tient une place importante dans l’économie régionale 
puisqu’elle participe à hauteur de 4,1 % de la valeur 
ajoutée (deuxième score après Centre-Val de Loire) 
contre 2,6 % en moyenne France nationale (France 
métropolitaine hors Ile de France, 2021).

Source : Srise / Draaf Bourgogne-Franche-Comté / données définitives - coefficients 2017

Des régions spécialisées

Grandes cultures et / ou oléoprotéagineux
Autres grandes cultures
Fleurs et / ou horticulture diverse
Viticulture
Bovin lait

Orientations technico-économiques
Bovins viande
Bovins mixtes 
Ovins ou caprins
Équidés et / ou autres herbivores
Polyculture et / ou  polyélevage

Source : Agreste - Statistique Agricole 2022

Occupation du territoire

France

Bourgogne-Franche-Comté

Terres arables
31 %

Surface 
toujours en 

herbe
19 %

Bois et forêts
34 %

Vignes
1 %

Autres 
territoires

15 %

France métropolitaine

Terres arables
26 %

Surface toujours 
en herbe

25 %

Bois et forêts
39 %

Vignes
1 % Autres 

territoires
10 %

Bourgogne-Franche-Comté

En 2022, l’agriculture de Bourgogne-Franche-Comté 
assure un emploi permanent de près de 40 400 per-
sonnes, soit à 3,6 % des personnes en emploi début 
2022 contre 2 % en moyenne France métropolitaine 
(Source : INSEE, estimation d’emploi au 06/2022, 
données provisoires). En comptabilisant les emplois 
saisonniers, les exploitations utilisent 44 000 équiva-
lents temps plein. Les exploitants et leur famille repré-
sentent 69 % de ces actifs. En 2020, 23 600 exploita-
tions agricoles, contre 30 100 en 2010, ont leur siège 
en Bourgogne-Franche-Comté, soit 6 % des exploita-
tions nationales. La Saône-et-Loire concentre un quart 
des structures de la région, la Côte-d’Or 18 %, l’Yonne 
15 %, le Doubs 11 % et le Jura 9 %. Moins nombreuses, 
les exploitations s’agrandissent, passant de 81 ha de 
moyenne en 2010 à 103 ha en 2020 (Source : Recense-
ment de l’Agriculture 2020). Elles demeurent parmi les 
plus grandes de France (la surface moyenne en France 
étant de 69 ha). Les cinq orientations technico-écono-
miques dominantes sont respectivement les grandes 
cultures, les bovins viande, les bovins lait, la viticulture 
et les exploitations de polyculture-élevage. En 2022, 
l’agriculture de Bourgogne-Franche-Comté dégage un 
produit brut au prix de base (y compris subventions sur 
les produits agricoles) de 7 milliards d'euros.
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L'agriculture en BFC
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Céréales-oléoprotéagineux

Vins d'appellation

Bovins

Lait et produits laitiers de vache

Évolution de la valeur des quatre principales productions 
en Bourgogne-Franche-Comté

En Bourgogne-Franche-Comté, une exploitation sur 
quatre est spécialisée en grandes cultures. Ces pro-
ductions (dont les plantes industrielles comme la bet-
terave ou le chanvre) sont de gros contributeurs à la 
formation du produit brut hors subventions de l’agri-
culture avec 1,5 milliard d’euros (en 2022). La région 
comptabilise 974 700 hectares en céréales, oléagineux 
et protéagineux en 2023. Les implantations en céréales 
représentent 72 % de cette surface. La sole en oléa-
gineux couvre près de 25 % de la surface. Avec le dé-
clin du colza en 2019 et 2020 (années de récolte), ces 
cultures ont connu un fort recul. Les années suivantes, 
le développement de la culture du soja, mais surtout 
du tournesol, a compensé  - en partie  - la baisse de la 
sole colza. A partir de 2022, le colza connaît un nouvel 
engouement et progresse à nouveau. En 2023, la sur-
face en protéagineux (hors légumes secs) demeure à 
une valeur basse : 26 400 hectares. 
Ces grandes cultures sont majoritairement situées sur 
des terres à potentiel agronomique limité. En Bour-
gogne-Franche-Comté, 87 % du territoire est considéré 
en zone défavorisée. Les rendements en céréales sont 
ainsi inférieurs à la moyenne française. En 2023, le ren-
dement en blé de la région s’établit à 63 q / ha contre 
74 q / ha au niveau national. La majorité de la cam-
pagne s’est déroulée dans de bonnes conditions : des 
semis aux dates normales, une levée rapide, un très 
bon tallage, un bon rayonnement à la montaison ont 
permis une très bonne fertilité des épis. En revanche, le 
stress hydrique en mai puis en juin lors du remplissage 
du grain a pénalisé la qualité. 

Le rendement moyen est proche de la moyenne quin-
quennale, avec un taux de protéines moyen, compris 
entre 11,5 % et 12 %. Cependant, le poids spécifique 
moyen est sous les 77 kg / hl, ce qui implique un tra-
vail du grain de la part des collecteurs pour fournir les 
meuniers.
La culture de soja a atteint son plus grand développe-
ment en 2020 et 2022, avec environ 38 000 ha. Sous 
l'effet de la mauvaise récolte 2022, elle semble mar-
quer le pas cette année : seuls 32 100 ha sont semés. 
Toutefois, en 2023, le rendement moyen atteint 28 q 
/ ha, soit 8 q / ha au-dessus de la moyenne quinquen-
nale. Cette culture est importante pour alimenter les 
outils de transformation en région.
Les coopératives Dijon Céréales, Interval, Bourgogne 
du Sud, Terre d’Alliance et Terre Comtoise se sont asso-
ciées dans l’outil de trituration de graines oléagineuses 
Extrusel de Chalon-sur-Saône. Cette entreprise dispose 
aujourd’hui de 3 lignes de trituration. Elle transforme 
48 000 t de soja dont 3 000 t en bio et 45 000 t de 
colza par an. Partenaire depuis 2018 de la charte « Soja 
de France », Extrusel produit une alimentation animale 
sans OGM et locale. Fortes de cette expérience, les 
coopératives de l’Alliance BFC ont inauguré fin 2019 la 
société Selvah basée à Ciel (71) pour développer l’uti-
lisation de légumineuses en alimentation humaine par 
le procédé d’extrusion.

Une exploitation sur quatre spécialisée                                
en grandes cultures

Source : Agreste - Comptes provisoires de l'agriculture 2022
(produits bruts hors subventions)

Florian BAILLY MAITRE, CA39
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L'agriculture en BFC

L'Yonne et la Côte-d'Or, les greniers à grains de la région

Source : Agreste - Statistique Agricole Provisoire 2023

En tonnes Côte-d’Or Doubs Jura Nièvre Haute-
Saône

Saône-
et-Loire

Yonne Territoire 
de Belfort

Bourgogne-
Franche-Comté

Total céréales 981 000 132 000 278 700 559 500 446 700 639 500 1 302 800 40 600 4 380 800

dont blé tendre 550 100 46 500 118 300 281 400 243 800 267 200 731 400 19 500 2 258 200

dont orges 333 400 37 900 54 200 167 200 107 300 87 100 447 700 4 500 1 239 300

dont maïs 45 600 35 000 91 800 53 400 69 800 205 100 75 000 14 800 590 400
Total 
oléoprotéagineux 179 200 13 600 39 900 88 600 82 600 78 400 221 700 3 900 707 800

dont colza 79 400 7 500 12 200 51 200 54 800 31 900 134 100 3 000 374 000

La région est également productrice de deux cultures 
industrielles : le chanvre (2 000 ha) et la betterave 
(1 900 ha). Ces deux cultures sont implantées majo-
ritairement dans l’Yonne. La surface de betterave in-
dustrielle, après un doublement en 2017, connaît une 
lente érosion. 
Les cultures de légumineuses ne sont pas absentes 
des rotations, mais elles se cantonnent à des surfaces 
réduites. Elles ne représentent que 30 900 ha avec en 
tête, les pois de printemps. A destination de l’alimen-
tation humaine, trois protéagineux s’inscrivent dans le 
paysage : la lentille (3 670 ha), les haricots secs (250 ha) 
et le pois chiche (570 ha).

Florian BAILLY MAITRE, CA39

IstockAdobe Stock
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L'agriculture en BFC
L'effectif allaitant réduit sa décroissance

Sources : Agreste - Stastique Agricole Annuelle 2023 - BDNI au 31/12/2023

Sources : Agreste 

Les bovins viande, une production de poids        
dans la région
La région compte 4 800 exploitations spécialisées dans 
l’élevage de bovins viande (Source : RA 2020), soit une 
ferme sur cinq. Ainsi, 1,283 million de bovins allaitants 
sont présents en 2023 dont 466 000 vaches nourrices. 
Depuis 2016, le cheptel bovin allaitant est en réduc-
tion dans la région. 122 000 bovins dont 58 000 vaches 
ont disparu, soit 9 % des effectifs totaux et 11 % des 
vaches. Toutefois, en 2023, cette réduction du cheptel 
semble ralentir. 

Cette baisse est plus forte sur le territoire bourguignon 
qui concentre la majeure partie des animaux. La Saône-
et-Loire et la Nièvre sont les deux principaux départe-
ments d’élevage allaitant avec respectivement 42 % et 
25 % des effectifs. Une exploitation bovins viande (hors 
exploitations de 10 vaches nourrices et moins) élève en 
moyenne 76 vaches avec des systèmes d’exploitations 
essentiellement extensifs. Si les vaches sont principale-
ment de race Charolaise (79 %), les races Limousine (8 
%), Salers (3 %) ou Aubrac (2 %) sont en progression. 
Les élevages de Bourgogne-Franche-Comté sont majo-
ritairement orientés vers l’activité de naisseur. Ainsi, en 
2023, 172 300 animaux maigres (- 26 600 animaux en 
2 ans) produits en région sont exportés pour l’engrais-
sement vers l’Italie, l’Espagne ou vers d’autres zones 
géographiques comme le Maghreb. 

En 2023, 275 600 bovins de la région sont été abat-
tus, pour un volume de 98 700 tonnes de produits fi-
nis, soit 8 % de la production nationale (Source SAA). 
Ces animaux sont abattus à 53 % dans les outils de la 
région, 33 % en Auvergne-Rhône-Alpes et 5 % en Bre-
tagne (Source BDNI). Pour mémoire, environ un quart 
du tonnage produit provient du cheptel laitier en Bour-
gogne-Franche-Comté (Source BDNI).

Certaines productions de viande bovine régionales 
s’inscrivent dans des démarches de qualité. Ainsi, une 
partie de la Saône-et-Loire et de la Nièvre sont situées 
dans la zone de l’AOP « Boeuf de Charolles ». En 2023, 
160 élevages habilités* livrent 1 565 têtes pour un 
total de 748 tonnes*. Une IGP « Charolais de Bour-
gogne », reconnue en mai 2017, s’étend sur les quatre 
départements bourguignons. En 2023, 634 élevages* 
livrent 690 carcasses pour 320 tonnes* en IGP. Côté 
franc-comtois, l’interprofession INTERBEV a lancé en 
2012 la marque « Boeuf Comtois » qui garantit la pro-
venance des bovins et leur lieu d’abattage et s’accom-
pagne d’une charte de bonnes pratiques d’élevage.

Les effectifs allaitants conservent 
leurs bassins traditionnels de production

* Données provisoires INAO 2023

2020 2021 2022 2023

1,858

1,827 1,811 1,810

Évolution du nombre de bovins (millions)

Côte-
d'Or Doubs Jura Nièvre Haute-

Saône
Saône-et-

Loire Yonne Territoire 
de Belfort BFC

2023 Nombre de vaches 
nourrices

68 918 6 591 8 682 125 872 28 498 198 792 26 435 2 719 466 507

2022 70 158 6 606 8 821 127 071 28 596 200 016 26 538 2 764 470 570

% évolution entre 2022 et 2023 - 2 % 0 % - 2 % - 1 % 0 % - 1 % 0 % - 2 % - 1 %

Part du nombre de vaches 
nourrices 

par département
15 % 1 % 2 % 27 % 6 % 43 % 6 % 1 % 100 %

2023
Tonnes bovins abattus

15 337 6 858 7 113 11 405 15, 126 35 518 6 209 1 099 98 666

2022 15 169 7 426 7 674 11 086 15 251 36 468 6 479 1 129 100 681

% évolution entre 2022 et 2023 1 % - 8 % - 7 % 3 % - 1 % - 3 % - 4 % - 3 % - 2 %

Part des tonnages de bovins 
abattus par département 16 % 7 % 7 % 12 % 15 % 36 % 6 % 1 % 100 %

1,9

1,8
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L'agriculture en BFC

Le Comté, première AOP fromagère de France
En Bourgogne-Franche-Comté, 3 976 exploitations 
(Source Enquête Annuelle Laitière 2022) produisent du 
lait, dont environ 3 000 sous signe de qualité. En 2023, le 
nombre de bovins lait s’élève à 526 400 têtes, dont 249 
900 vaches laitières. Ce cheptel avait atteint un pic en 
2016 avec 265 500 vaches pour 607 000 bovins. Cette 
année, le nombre de bovins laitiers, relativement stable 
en région, cache des disparités entre départements. Le 
Doubs et le Jura voient leurs effectifs progresser alors 
qu’ils diminuent dans les 6 autres départements. Ces 
vaches sont détenues pour 79 % par des élevages si-
tués dans le Doubs, le Jura et la Haute-Saône (respec-
tivement 40 %, 21 % et 18 %). Une exploitation laitière 
de la région élève en moyenne 64 vaches laitières (hors 
exploitations de 10 vaches laitières et moins, source 
BDNI), soit deux vaches de plus en moyenne par rap-
port à 2022 et livre 409 000 litres de lait (Source EAL 
2022). En 2023, ces élevages produisent 1,59 milliard 
de litres de lait. Le Doubs et le Jura concentrent respec-
tivement 40 % et 21 % des livraisons. Tous les dépar-
tements de la région ont vu leurs livraisons de lait être 
orientées à la baisse par rapport à 2022 ; la Côte-d’Or 
(- 4,1 %) suivie de la Haute-Saône (- 3,1 %) présentent 
les baisses plus importantes. Les exploitations laitières 
du Doubs et du Jura, qui destinent principalement 
leur lait à la filière sous Appellation d’Origine Protégée 
(pour la fabrication de Comté, Morbier, Mont d’Or ou 
Bleu de Gex), sont limitées quant à la nature et l’origine 
des aliments pour les vaches laitières. Ces exploitations 
valorisent majoritairement des prairies permanentes 
avec un type d’élevage extensif. 
135 établissements (dont 7 hors région), essentielle-
ment des fruitières, fabriquent du Comté, première 
AOP fromagère de France en volume, pour un total ré-
gional de 70 559 t en 2023  (Source URFAC). 
Dans cette zone, la Montbéliarde est la race dominante. 

Sources : Agreste - BDNI au 31/12/2023 ; Enquête mensuelle laitière 2023

Les effectifs laitiers progressent dans le Massif du Jura en 2023

Ylliah

En Haute-Saône, dans le Territoire de Belfort et dans la 
partie bourguignonne de la région, les agriculteurs pro-
duisent du lait dit « de plaine ». Cette filière se carac-
térise par un petit nombre d'établissements de grande 
taille et un lait destiné à l’industrie, essentiellement pour 
des produits de grande consommation, lait, yaourts, fro-
mages frais et fromages à pâtes molles de bonne quali-
té tels que l'Ortolan et le Roucoulons. Les élevages sont 
moins spécialisés et souvent les exploitations combinent 
élevage et grandes cultures. La race principale est la 
Prim’Holstein. La région est concernée par d’autres AOP 
telles que le Langres, l’Époisses et le Chaource en Côte-
d’Or et dans l’Yonne, le Munster en Haute-Saône et dans 
le Territoire de Belfort et le Beurre et la Crème de Bresse 
en Saône-et-Loire. Trois Indications Géographiques Pro-
tégées ont été reconnues plus récemment, les IGP Sou-
maintrain et Brillat-Savarin dans l’Yonne, et l'IGP Can-
coillotte. Les IGP Gruyères et Emmental sont également 
reconnues dans ces territoires. En 2023, les livraisons de 
lait sous label Agriculture Biologique diminuent pour la 
première fois en région Bourgogne-Franche-Comté de-
puis 2016. Ainsi, elles atteignent 100 millions de litres 
soit une baisse de 3,2 % par rapport à 2022 mais repré-
sentent toujours 6,3 % des volumes de lait régionaux.

Côte-
d'Or Doubs Jura Nièvre Haute-

Saône
Saône-et-

Loire Yonne Territoire 
de Belfort BFC

2023
Effectifs VL

13 107 102 401 54 307 2 973 42 477 19 284 10 869 4 510 249 928
2022 13 537 100 201 53 775 3 107 43 185 19 701 11 386 4 676 249 568
% évolution 2022 à 2023 - 3 % 2 % 1 % - 4 % - 2 % - 2 % - 5 % - 4 % 0 %    
Part des VL par département 5 % 41 % 22 % 1 % 17 % 8 % 4 % 2 % 100 %
2023 Livraisons à l'industrie   

 (1 000 l) 
84 842 635 401 332 019 15 995 286 665 123 049 85 345 31 423 1 594 739

2022 88 516 645 366 336 434 16 047 295 658 126 338 87 644 31 094 1 627 097
% évolution 2022 à 2023 - 4 % - 2 % - 1 % 0 % - 3 % - 3 % - 3 % 1 % - 2 %

Part du lait livré à l'industrie par dép. 5 % 40 % 21 % 1 % 18 % 8 % 5 % 2 % 100 %
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L'agriculture en BFC

Côte-d'Or Jura Nièvre Saône-et-Loire Yonne BFC France

Surface en production (ha) 9 910 2 185 1 582 13 277 8 441 36 414 745 334

dont superficie en AOP (ha) 9 789 2 076 1 473 13 079 8 363 34 780 416 600
Part de la superficie 
du vignoble régional 27 % 6 % 4 % 36 % 24 %

De petites surfaces concentrées à 89 % dans 3 départements

Le vignoble de Bourgogne-Franche-Comté s’étend sur 
près de 35 300 hectares en 2023. La valeur de la produc-
tion viticole atteint les 2,1 milliards d'euros en 2022. Elle 
représente presque le tiers de la valeur de la production 
agricole régionale. Le vignoble est composé de plusieurs 
régions viticoles et s’articule autour de nombreuses AOP 
« régionales », « villages » et « grands crus » qui forment 
un maillage d’une centaine d’appellations différentes 
dans cinq des huit départements de la région. Au total, 
70 % des vins produits sont des vins blancs. Le vignoble 
de Bourgogne couvre du nord au sud 31 200 hectares. 
Au nord de la région, le département de l’Yonne, avec 
8 400 hectares de vignes en production abrite les appel-
lations du Chablisien et de l’Auxerrois. L’axe central com-
prend, au nord, le vignoble des Côte de Nuits et Côte de 
Beaune. Il compte des crus mondialement connus et va-
lorise environ 9 800 hectares de vignes. 
Plus au sud, avec 13 100 hectares, la Côte Chalonnaise, 
le Mâconnais et le canton de la Chapelle-de-Guinchay 
(appellation Beaujolais) constituent le plus important vi-
gnoble sous AOP. Les cépages rois de ces terroirs sont le 
Chardonnay pour les vins blancs et le Pinot noir pour les 
vins rouges. Pour le vignoble du Beaujolais (1 500 ha), 
le Gamay prédomine. La Nièvre porte le vignoble le plus 
occidental de la région. Ses vins, blancs essentiellement, 
sont produits sur 1 470 hectares sous appellation Pouil-
ly-Fumé et Coteaux du Giennois. Plus à l’est, des cépages 
spécifiques (Savagnin, Poulsard, Trousseau) associés au 
Chardonnay (cépage dominant) et au Pinot noir com-
posent les vins sous appellation du département du Jura. 
Le vignoble, planté sur les coteaux du Revermont, couvre 
environ 2 100 hectares et compte six AOP viticoles. En 
2023, la production régionale de vin AOP est estimée à 
2 millions d’hectolitres (Source DGDDI), en progression 
de 35 % au regard de la moyenne quinquennale.

La viticulture, 1er contributeur à la valeur de la   
production agricole

Source : Agreste-Statistique Agricole Annuelle Provisoire 2023 ; DGDDI (récolte 2023)

L

Les AOP viticoles

Date de réalisation : avril 2016

Sources : INAO, BIVB

© IGN - BD Carto ®

DRAAF Bourgogne-Franche-Comté

L'E

Chablis et grand Auxerrois

Châtillonnais

Côte Chalonnaise

Côte de Beaune

Côte de Nuits

Mâconnais

Pouilly Fumé et Coteaux du Giennois

Beaujolais

Crémant, Macvin et Côtes du Jura

Arbois

Château-Chalon

L’Etoile

Bourgogne générique et crémant

L

Les AOP viticoles

Date de réalisation : avril 2016

Sources : INAO, BIVB

© IGN - BD Carto ®

DRAAF Bourgogne-Franche-Comté

L'E

Chablis et grand Auxerrois

Châtillonnais

Côte Chalonnaise

Côte de Beaune

Côte de Nuits

Mâconnais

Pouilly Fumé et Coteaux du Giennois

Beaujolais

Crémant, Macvin et Côtes du Jura

Arbois

Château-Chalon

L’Etoile

Bourgogne générique et crémant

Les aires d’appellations viticoles régionales

Laëtitia LE BRETON GROLIER, CA89
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Les grandes cultures

Des records de températures sur plusieurs 
mois de l’année…
2023 est la deuxième année la plus chaude en 
France derrière 2022 depuis le début du XXème 
siècle. Après une année 2022 déficitaire, les 
précipitations de 2023 sont conformes à la 
normale, avec toutefois des disparités entre 
territoires. La succession des passages pluvieux 
entre mi-octobre et mi-novembre rend les 
chantiers agricoles très difficiles à mettre en 
place par endroits. Les rendements sont proches 
des moyennes quinquennales 2018-2022 pour les 
céréales à pailles, légèrement supérieurs pour le 
colza et soja et nettement meilleurs pour le maïs 
et tournesol. 
Le prix des engrais azotés continue de suivre 
une tendance baissière, depuis le début de 
l’année 2023, pour revenir à des montants plus 
abordables pour les agriculteurs. En revanche, 
après s’être envolé à la suite de l’entrée en guerre 
de la Russie en Ukraine en février 2022, le prix 
du blé connaît une importante baisse, jusqu’à 
200 € la tonne environ. La tonne de colza oscille 
entre 400 et 450 €, très loin des records atteints 
en 2021. 
En dépit des bons rendements, le produit 2023 
régresse de 9 % par rapport à 2022 et s’établit à 
319 400 €. Ce recul, conjugué à la progression des 
charges courantes, entraine une chute de 50 % en 
moyenne de l’excédent brut d’exploitation (EBE).

Les grandes cultures
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+ 100
de 40 à 100
de 25 à 40
de 10 à 25
10 et moins

Superficie de COP 
(ha par km2)

Les chiffres de la filière
17 200 €

résultat courant 
par UTAF 2023 

(échantillon Cerfrance)

exploitations 
spécialisées

4 515

chiffre d’affaires 
COP 2022

1 455 M€5 196

UTA sur les 
exploitations 
spécialisées 

Des rendements en cultures d’hiver en dessous 
des espérances
Les rendements en blé tendre sont conformes à la 
moyenne quinquennale, avec toutefois de fortes hété-
rogénéités selon les sols, les stratégies de fertilisation 
et les déficits hydriques du printemps. Les taux de pro-
téines sont satisfaisants, autour de 12 % (FranceAgri-
Mer). 
Les surfaces emblavées en orge d’hiver progressent lé-
gèrement (+ 3 %), mais restent inférieures à la moyenne 
2018  - 2022. Les rendements sont légèrement meilleurs 
(64 q / ha), de 7 % supérieurs à la moyenne quinquen-
nale. Malgré des calibrages décevants, la qualité est au 
rendez-vous avec des teneurs moyennes en protéines 
de 10,5 % (FranceAgriMer). Les surfaces d’orge de prin-
temps accusent une régression significative (- 17 %). 
Les surfaces de colza progressent fortement pour la 
deuxième année consécutive, sans toutefois retrouver 
les niveaux d’avant 2019.  En dépit de levées moyennes, 
les colzas sont globalement satisfaisants.
Dans la continuité des deux précédentes années, 2023 
est une année difficile pour le pois protéagineux, avec 
des surfaces qui continuent de régresser (- 31 % de 
2018 à 2022) et des rendements en baisse (- 22 %).

Surfaces céréales
et oléo-protéagineux

974 700 ha

Source : Agreste – Statistique Agricole Annuelle - conjoncture au 1er décembre 2023 

Surfaces et rendements 2023
Surfaces (ha) Rendements (q / ha)

2023
par rapport 

à la moy. 
2018 - 2022

2023
par rapport à 

la moy. 
2018 - 2022

Blé tendre 361 800 - 1,8 % 63 - 1,5 %
Orge d’hiver 156 870 - 4,2 % 64 6,6 %
Orge de p. 52 210 - 16,8 % 49 - 1,8 %
Maïs grain 59 450 - 15,5 % 92 22,5 %

Colza 121 050 5,3 % 32 4,4 %
Tournesol 73 140 52,0 % 27 18,9 %

Soja 31 900 - 5,7 % 28 5,7 %
Pois prot. 17 070 - 31,4 % 19 - 22,0  %

Répartition des surfaces COP Des rendements satisfaisants en cultures de        
printemps 
Les rendements en maïs grain s’élèvent à 92 q / ha, soit 
30 % de plus que la moyenne quinquennale. Toutefois, 
la sole diminue de 15 % comparée à la même période. 
Les pluies d’automne étalent fortement les moissons. 
Les surfaces de tournesol continuent de progresser 
(+ 52 % de 2018 à 2022), avec des rendements en nette 
amélioration (+ 18 % sur à la même période). La forte 
disparité entre départements (de 23 à 33 q / ha) dé-
pend des types de sols et des conditions météorolo-
giques.
Les surfaces de soja sont en forte baisse après une 
hausse significative en 2022 et les rendements sont su-
périeurs à la moyenne quinquennale (28 q / ha).

Source : Commission Européene

Prix des céréales et des oléagineux en France

Sources : RA 2020 / Srise /Draaf Bourgogne-Franche-Comté / Comptes provisoires de l'agriculture 2022 / Cerfrance

50

250

450

650

850

1 050

1 250

sept.-17 avr.-18 nov.-18 juin-19 janv.-20 août-20 mars-21 sept.-21 avr.-22 nov.-22 juin-23 janv.-24

Prix des céréales et des oléagineux en France

Colza Blé Maïs Orge Tournesol
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Le cours des grains redescendu à des niveaux 
plus habituels
Après deux années de cours mondiaux à des niveaux 
exceptionnels, le produit 2023 régresse de 9 % par 
rapport à 2022 et s’établit à 319 400 €. Les bons 
rendements, dans la moyenne des 4 dernières années 
mais en-deçà du potentiel initial prometteur, ne 
suffisent pas à compenser la baisse des cours. En zone 
de sols superficiels, les rendements sont plus fortement 
impactés et plus hétérogènes. Le produit (296 500 €) 
baisse de 12 % par rapport à 2022.
 
Forte inflation sur le prix des engrais
La moyenne des charges opérationnelles s’établit à 
738 € / ha pour la récolte 2023 et progresse de 32 %.  
Cette hausse tient compte de celle de l’engrais de 61 %. 
Avec un prix d’achat au plus haut fin 2022, il a plus que 
doublé en deux ans. 
Les charges de structure (hors amortissement et frais 
financiers) s’élèvent à 116 800 €, soit à 621 € / ha ; avec 
une hausse de 5 %. Celle-ci est particulièrement sensible 
sur le poste main d’œuvre (+ 12 %), notamment du fait 
de la hausse des cotisations sociales des exploitants, 
dont la base de calcul intègre les forts revenus 2021  - 
2022.

1 168 exploitations dont 66 % en fort potentiel
188 ha de SAU moyenne 
60 % de la SAU en blé, orge d'hiver, colza 
1,39 UMO dont 0,15 salarié en moyenne
64 600 € d'EBE, soit 344 € / ha
17 200 € de résultat courant / UTAF

Grandes cultures 
(échantillon Cerfrance)

Source : Cerfrance

Fort potentiel Faible potentiel

2022 réal. 2023 estim. 2022 réal. 2023 estim.

Produit brut total 355 100 € 331 400 € 330 900 € 296 500 €

EBE 138 600 € 75 000 € 116 600 € 42 600 €

Résultat courant 98 700 € 31 400 € 81 300 € 3 000 €

EBE / Produit 39 % 23% 35% 14%

Résultat courant / UTAF 78 400 € 25 000 € 65 700 € 2 100 €

Une chute des résultats plus marquée encore sur les plateaux

Ensemble

2022 réal. 2023 estim.

346 800 € 319 400 €

130 900 € 64 600 €

92 100 € 21 400 €

38% 20%

74 100 € 17 200 €

Un retour à un niveau plus modeste de la rentabilité 
des entreprises 
Suite au recul des produits et à la progression des 
charges courantes, l’excédent brut d’exploitation (EBE) 
est divisé par deux comparé à 2022 : il est de 64 600 € 
en 2023 (344 € / ha) contre 130 900 € en 2022. Ainsi, 
la rentabilité économique (EBE / produit brut) atteint 
20 % de moyenne contre 38 % en 2022. En 2023, le 
revenu disponible des exploitations est en moyenne de 
30 100 € après paiement des annuités, soit 51 % de 
l'EBE, contre 25 % en 2022). En zone de faible potentiel, 
il s’élève à 8 500 € de moyenne et est insuffisant pour 
faire face aux prélèvements privés, de l’ordre de 
16 500 € par exploitation. La régression des résultats 
2023 pour ces exploitations entraîne une trésorerie 
négative.
Après deux années exceptionnelles 2021 et 2022, 
le résultat courant / UTAF estimé atteint 17 200 € de 
moyenne en 2023 contre 25 200 € pour la moyenne 
décennale 2012 - 2022. Pour plus d’un tiers des 
exploitations, il est négatif.   

Adobe Stock
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Évolution résultat courant / UTAF (en € constants)
Bourgogne jusqu'en 2015 et Bourgogne-Franche-Comté depuis 2016

Source : Cerfrance

Régression de la trésorerie en grandes cultures
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59 % des exploitations génèrent un résultat courant / UTAF 
inférieur à 20 000 € et 22 % supérieur à 50 000 €
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Source : Cerfrance

Gestion de la trésorerie : un point clé de l’année
En 2022, 2 % des exploitations connaissaient un 
risque financier élevé, contre 11 % en 2023. Plusieurs 
stratégies permettent de réduire ce risque : sécuriser 
les prix sur les marchés à terme et réaliser les ventes 
dès que le coût de production est couvert. Les 
exploitants peuvent également limiter les coûts des 
intrants selon les dates d’achat, via des impasses et des 
réductions des quantités épandues. Le déblocage des 
placements réalisés les bonnes années via l’épargne 
de précaution (ex. DEP*) permet en 2023 de couvrir 
une partie des besoins en trésorerie. Dans un contexte 
de hausse du prix d’achat du matériel, la gestion de la 
trésorerie passe également par un raisonnement des 
investissements, en trouvant le bon compromis entre 
futures annuités et part d’autofinancement.
* DEP, Déduction pour épargne de précaution, dispositif 
fiscal qui permet de faire face à la volatilité des résultats.

GettyImages

Voir page 98 "Méthodologie Cerfrance de calcul de la santé financière des exploitations agricoles "
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Les grandes cultures

La sous-traitance à des ETA1 concerne de plus en plus 
d’exploitations. Elles y ont recours pour déléguer tout 
ou partie de leurs travaux agricoles, notamment en 
grandes cultures. Cette stratégie permet de travailler 
sur des surfaces plus grandes, d’accéder à du matériel 
performant et avec des technologies récentes sans 
avoir besoin d’investir. Elle répond également à des dif-
ficultés de recrutements de salariés agricoles formés 
et permet de se conformer à une réglementation exi-
geante, notamment en lien avec l’application des pro-
duits phytopharmaceutiques.. 

Par ailleurs, les tâches administratives prennent une 
place toujours plus importante dans l'emploi du temps 
des chefs d’exploitations. Pour faire face à cette charge 
supplémentaire, de plus en plus d’agriculteurs re-

courent à des prestations de secrétariat et de gestion 
des documents comptables. Certains font appel à des 
organismes extérieurs pour quelques heures par mois. 

Le recours à un groupement d'employeurs est égale-
ment une solution pour recruter de la main d’œuvre 
qualifiée spécifique, en mutualisant l’emploi avec 
d’autres exploitations. En partageant le salarié, les 
entreprises adhérentes ne supportent les coûts qu’en 
proportion de l’utilisation de la main d’œuvre. Cela 
permet également de rendre le poste de salarié plus 
attractif en lui proposant un temps plein.

ZOOM DÉLÉGUER POUR MIEUX GÉRER LE TEMPS DE TRAVAIL ! 

Sources : enquête Datagri 2021 et Fédération Nationale Entrepreneurs Des Territoires (FNEDT)

État des lieux et perspectives des ETA au niveau national

Sous-traitance Activité Perspectives

Prestataire 
et motivations

• 85 % des agriculteurs ont                
recours à la sous-traitance

• 67 % font appel aux ETA

• L'accès au matériel, le coût 
et le gain de temps sont les  
3 premières motivations du 
recours aux ETA.

Prestation 
des ETA

• En moyenne,                                 
les ETA interviennent dans          
un rayon de 50 km.

• 17 % des ETA n'arrivent pas 
à répondre à l'ensemble des 
solicitations des agriculteurs.

• 6,2 % des agriculteurs ayant 
recours aux ETA délèguent  
intégralement la production.

• 97,4 % des agriculteurs sont 
satisfaits de leurs ETA.

Changements 
et attentes

• 64 % des entrepreneurs de 
travaux sont confiants dans 
l'avenir de leur métier.

• 14 % des agriculteurs 
n'ayant pas recours aux ETA                 
aujourd'hui pensent déléguer 
tout ou partie des travaux d'ici 
3 ans.

• 20 % des agriculteurs ayant 
recours aux ETA pensent 
augmenter la part des travaux 
confiés aux ETA alors que 
9 % vont cesser ou réduire                  
le recours aux ETA.

• D'ici 5 ans, 21 % des ETA 
pensent accroître leur activité 
alors que 22 % vont réduire ou 
cesser leur activité.

 1 Entreprise de travaux agricoles



La viticulture
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La viticulture

2023, une récolte volumineuse et de 
belle qualité
Le premier trimestre 2023 est plus doux que la 
normale. Les températures, qui ne cessent de 
fluctuer autour des normales saisonnières, ex-
pliquent que la reprise du cycle végétatif ne se 
déclenche que fin mars. Le manque de précipi-
tations provoque des phénomènes de coulure 
conséquents. L’activité orageuse de 2023 est une 
des plus importantes de ces dernières années : 
pendant l’été, les pertubations sont parfois vio-
lentes et accompagnées de grêle. La maturation 
se déroule sur un bon rythme à la faveur des tem-
pératures estivales. L’accumulation des sucres 
progresse bien en moyenne. A contrario, l’acide 
malique est fortement dégradé et les valeurs 
d’acidité totale s’en ressentent. Le millésime, dès 
la floraison, se montre très généreux en termes 
de nombre de grappes. Du point de vue phytosa-
nitaire, si les ravageurs sont discrets cette année, 
mildiou et oïdium ont fait craindre le pire. Néan-
moins, ces maladies sont globalement assez bien 
contenues.
Le millésime 2023 se caractérise par un volume 
de récolte abondant, malgré des aléas parfois 
violents et localement destructeurs. 

La viticulture
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La viticulture
Les chiffres de la filière

Sources : RA 2020 / Agreste statistique agricole annuelle 2022 / Douanes et BIVB  / Comptes provisoires de l’agriculture 2022 / Bio Bourgogne et Interbio Franche-Comté

3 896

exploitations spécialisées
avec une surface moyenne 

de 9 ha en vigne

36 400 ha 

vignes en production
dont 34 800 ha en AOP

2023 : début d’année en demi–teinte
Fin juillet 2023, les stocks à la propriété sont en-deçà 
de la moyenne quinquennale mais ils sont rapidement 
complétés par la très belle récolte. En grande distribu-
tion, les vins de la région restent en net retrait :  - 13 % 
en volume d’achat (janv. à oct. 2023 / janv. à oct. 2022). 
A l’export, le chiffre d’affaires continue de croître. Les 
volumes exportés reculent légèrement, après une belle 
année 2022, mais restent supérieurs à ceux de la pé-
riode pré-Covid : + 3 % en volume (7 premiers mois 
2023 / 7 premiers mois 2019). 
La campagne 2023-2024 démarre donc avec le bon po-
tentiel de récolte de 2023. La Bourgogne peut répondre 
au double challenge : réussir la commercialisation de 
ces 2 millésimes consécutifs, tout en continuant de re-
constituer son stock pour anticiper les accidents clima-
tiques de plus en plus fréquents. A l’export, le premier 
semestre 2023 affiche un bilan contrasté : + 6 % en va-
leur et - 7 % en volume (6 mois 2023 / 6 mois 2022). 
Ce résultat est toutefois à relativiser : avec 43 millions 
de bouteilles, ce niveau d’exportation reste parmi les 
plus élevés depuis 30 ans, alors que la Bourgogne n’a 
pas encore complètement reconstitué ses stocks. La 
seconde partie de l’année 2023 est plus préoccupante.  
Le contexte international ne s’améliorant pas, tant au 
niveau économique qu’au niveau des échanges.

2 092 M€

chiffre d’affaires 
2022

1,994 Mhl

volume de 
production 2022

7 876 ha

vignes en bio soit 17 % 
de la surface viticole BFC 

pour 660 domaines certifiés

Répartition des surfaces viticoles par appellation 

Source : Direction Générale des Douanes et droits indirects - 2022
 

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60%

Bourgogne Villages et Grand Cru

Bourgogne régionales

Beaujolais

Loire

Jura

Répartition des surfaces viticoles par appellation

Estimation de la récolte de vins AOP

Source : Agreste - Estimation de production de vins 2023

Une viticulture très localisée

0  - 3

3  - 12

12  - 24

24  - 41

Ha de vignes 
par km2

Chambre d'agriculture de l'Yonne

En hl 2023 2023/2022 % 2023/
moy. 5 ans

Côte-d'Or 543 000 + 12 % + 35 %

Jura 131 400 + 35 % + 64 %

Nièvre 96 750 + 10 % + 21 %

Saône-et-Loire 827 000 + 7 % + 21 %

Yonne 592 000 + 15 % + 41 %
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Viticulteur 
Coopéra-

teur

Viticulteur 
vendant 

au négoce

Viticulteur 
vendant en 
bouteilles

Surface de vignes (ha) 11 15 18

Produit / ha (€) 24 700 34 500 47 000

Charges / ha (€) 16 300 23 500 32 500

EBE / produit brut (%) 46 46 45

Résultat courant / ha (€) 8 400 11 000 14 500

Viticulteur 
Coopérateur

Viticulteur 
vendant au 

négoce

Viticulteur 
vendant en 
bouteilles

Rendement hl / ha
(millésime 2022) 59 55 60

Nombre de 
bouteilles vendues 5 600 66 000 

(+ 5 %)
Prix moyen de vente 
/ bouteille en €

7,69 
(+ 7 %)

6,66 
( + 7 %)

Produit / ha 23 600 €
(+ 40 %)

34 900 €
(+ 30 %)

47 000 €
(+ 38 %)

Évolution des rendements et ventes en bouteille 
par profil d’exploitation

Évolution des produits, charges et rentabilité 
par profil d’exploitation

Source : Cerfrance

Source : Cerfrance

Une belle récolte 2022 bien valorisée pour des 
résultats 2023 excellents 
Hormis quelques accidents climatiques localisés, les vi-
ticulteurs réalisent une belle année 2022, consolidée 
par la vendange 2023. Les faibles stocks en propriété 
soutiennent les cours à des niveaux élevés, compa-
rables à ceux de 2021. En parallèle, les producteurs 
vendant en bouteilles répercutent une partie de l’infla-
tion sur les ventes.

Le coût de revient progresse 
En moyenne, les charges augmentent de 7 % chez les 
coopérateurs et de 20 % pour les deux autres groupes. 
Chez les coopérateurs, c’est le poste mécanisation qui 
varie le plus (+ 11 % par rapport au millésime précé-
dent). Chez les producteurs de bouteilles, la hausse 
est la résultante de la croissance de tous les postes de 
charges, avec en tête celui de la main d’œuvre salariée 
(+ 30 %), suivi par la mécanisation (+ 20 %). Pour les 
producteurs vendant en vrac, les charges salariales et 
les charges de mécanisation progressent un peu moins. 
La hausse du coût de revient découle de l’inflation et 
du choix des chefs d’entreprise d’engager des frais per-
mis par ce beau millésime. La nécessité réglementaire 
de diminuer l’usage des herbicides se fait sentir dans 
les frais de mécanisation et de main d’œuvre. 
Ces charges supplémentaires n’empêchent pas d’at-
teindre une bonne rentabilité.

159 domaines commercialisant majoritairement des 
appellations régionales en cave coopérative, négoce ou 
bouteilles
14,72 ha de vigne*
3,57 UMO dont 1,37 UTAF*
59 hl de rendement 2022

Viticulture bourguignonne 
Appellations régionales 

(échantillon Cerfrance)

* Les résultats économiques sont ceux de 2023, correspondant à valorisation 
de la vendange 2022 principalement.

Chambre d'agriculture du Jura

Cette embellie profite différemment selon les profils de 
viticulteurs. Chez les viticulteurs vendant des moûts, du 
vrac ou du raisin, la plus-value est instantanée sur le 
produit 2023. Ce sont les plus sensibles aux aléas de 
marché et de récolte puisque toute la production est 
commercialisée en quelques mois. Ils ne bénéficient 
pas de stocks tampons.
Pour les coopérateurs, la répercussion aura lieu sur 
l’exercice 2024 car le chiffre d’affaires 2023 correspond 
aux valorisations des millésimes 2020, 2021 et une part 
de 2022. Ce dernier est payé avec des acomptes bien 
supérieurs à ceux de 2021. 
Dans les domaines vendant des bouteilles, le bénéfice 
de ce millésime généreux s’étale aussi dans le temps : 
une partie de la vendange est vendue en moût ou en 
vrac, générant du bénéfice immédiat. La partie embou-
teillée est stockée, la plupart du bénéfice sera généré 
lors de la vente, après un an d’élevage. 

Globalement, les résultats obtenus sur tous les profils 
de viticulteurs sont inédits. Ils récompensent le sa-
voir-faire et la montée en gamme de la région. 
Dans ce contexte, le niveau de coût de revient doit être 
surveillé. Les écarts sont conséquents entre domaines, 
mais l’attention doit être portée sur la cohérence du prix 
de revient de chaque domaine vis-à-vis de son position-
nement du prix de vente. Tant que les cours restent éle-
vés, la vente en vrac masque ces incohérences, mais en 
cas de baisse les conséquences deviendront flagrantes.
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Chambre d'agriculture de l'Yonne

Des revenus excellents en moyenne, qui masquent 
une certaine hétérogénéité 
Le résultat courant moyen de 2023 dépasse le niveau 
remarquable de 150 000 € par UTAF. En coopérative, 
les finances mettent un peu plus de temps à se redres-
ser du fait du décalage des paiements dans le temps. 
Ces domaines bénéficient d’un lissage plus fort des re-
venus et d’une vision sur 2 ans du chiffre d’affaires à 
venir. 
Les trois systèmes de commercialisation sont complé-
mentaires et participent à la dynamique de la filière. 
Le choix du mode de commercialisation doit être ré-
fléchi sur le long terme car les engagements financiers, 
en main d’œuvre, en savoir-faire, en commercialisation 
et en charge mentale sont bien différents. Chacun doit 
trouver la forme qui lui correspond le mieux. 

Source : Cerfrance  
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En viticulture, la taille, le pliage des baguettes, l’ébour-
geonnage sont des activités répétitives. Elles génèrent 
de nombreuses maladies professionnelles déclarées 
au titre de troubles musculosquelettiques (TMS) : lom-
balgies, syndromes du canal carpien ou tendinites de 
poignets. 

Depuis plusieurs années, des modèles d’exosquelettes 
passifs ou actifs (motorisés ou connectés) se déve-
loppent pour réduire ces risques. L’objectif n’est pas 
d’augmenter le rythme de travail des travailleurs mais 
de faciliter la réalisation de mouvements pour préser-
ver leur santé sur le long terme. Ces outils permettent 
d’absorber une partie de l’effort, de maintenir une pos-
ture qui évite de se blesser et de réduire l’impact des 
mouvements répétés sur le corps. 

Les premiers tests sont très encourageants. Après une 
expérimentation organisée par la Chambre d’agricultu-
re de l’Yonne en 2022, Claire Race, viticultrice à Chablis 
témoignait « Cela fait 15 ans que je travaille dans les 
vignes. On m’a diagnostiqué un spondylolisthésis lom-
baire et cela fait deux ans que je taille avec un siège. 
J’ai testé l'exosquelette durant plusieurs mois. Lors du 
premier test, je m’étais dit que si j’arrivais à faire une 
demi-heure debout, ce serait génial. Au final, j’ai fait 
la matinée complète, sans souffrir (...). Durant des se-
maines, j’ai pu travailler les journées complètes, debout 
(…), et faire du baissage ce qui n’était plus possible de-
puis des années ».

Aujourd’hui, les modèles les plus courants sont conçus 
pour soulager les lombaires. 
L’installation de l’outil prend peu de temps (1 à 2 mi-
nutes), le poids est limité et les fabricants annoncent 
une prise en charge des muscles dorsaux de 20 à 30 %. 
Le coût d'acquisition s'élève à environ 2 000 euros. Le 
progrès technologique ne s'arrête pas là, divers appa-
reils sont en cours de développement pour soulager 
d’autres parties du corps (genoux, épaules).

DES EXOSQUELETTES POUR PRENDRE SOIN DES TRAVAILLEURS

vinipôle Sud Bourgogne

Chambre d'agriculture de l'Yonne

ZOOM
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L’élevage bovin viande

2023 : Une année en demi-teinte sur les 
plans technique et économique 

L’année 2023 est une année contrastée pour le sec-
teur bovin viande. Sur le plan technique, les bons ren-
dements en paille permettent aux éleveurs d’abor-
der l’hiver 2023 - 2024 sereinement. Cependant, les 
récoltes de fourrages sont hétérogènes en lien avec 
la météo capricieuse du mois de mai et la sécheresse 
estivale. 
De plus, l’introduction de nouvelles maladies tou-
chant les ruminants sur le territoire national (MHE et 
nouveau sérotype 8 de FCO) perturbent les mouve-
ments d'animaux pour un certain nombre d'exploi-
tations et peuvent altérer les résultats techniques 
et économiques. Sur le plan commercial, les mar-
chés de la viande et du broutard atteignent des prix 
inédits (+ 7 % par rapport à 2022 sur les vaches et 
les broutards) ce qui permet de maintenir des pro-
duits intéressants. Toutefois, la hausse de certaines 
charges (aliments, engrais, fourniture pour four-
rages, mécanisation), associée à la baisse des aides 
couplées bovines induite par la réforme de la PAC, 
pénalisent les résultats. Ils sont inférieurs à ceux 
connus en 2022 mais restent toutefois supérieurs à 
ceux d’avant 2021.

L’élevage bovin viande
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L’élevage bovin viande
Les chiffres de la filière

Sources :  RA 2020 / Srise / Draaf Bourgogne-Franche-Comté / Comptes provisoires de l'agriculture 2023 / Cerfrance

4 800 103 466 0001,57 1 039 M€ 25 100 €

exploitations spécialisées UGB bovines 
par UTA

vaches 
allaitantes 

chiffre d’affaires 
2022 (yc viande issue 
des troupeaux laitiers)

résultat courant par UTAF 2023 
(estimation) en spécialisés, 
 bovins + cultures : 38 900 €

UTA en moyenne 
par exploitation 

spécialisée

Source : Ministère de l'Agriculture

L’aide couplée bovine 2023 : une réforme com-
plexe et moins rémunératrice pour les éleveurs 
Depuis le 1er janvier 2023, les aides couplées bovines 
(laitière et allaitante) ont fusionné pour donner nais-
sance à une aide à l’UGB à deux niveaux. Bien que da-
vantage de catégories d’animaux soient éligibles, cette 
réforme est globalement désavantageuse pour les éle-
veurs allaitants de la région pour lesquels le plafond 
d’animaux primables et le montant unitaire de l'aide 
sont diminués.

Des marchés qui se maintiennent...
La baisse du nombre d’animaux disponibles sur les 
marchés permet le maintien des prix sur l’ensemble 
des catégories d’animaux finis en France. Par exemple, 
la vache R est commercialisée à 5,44 € / kg de carcasse 
en moyenne, soit + 6 % par rapport à 2022 (+ 25 % en 
10 ans). De même, le jeune bovin U avoisine les 5,41 € 
/ kg de carcasse, soit + 4 % par rapport à 2022 (+ 33 % 
en 10 ans).

…malgré la menace d’une crise sanitaire
En septembre 2023, une nouvelle maladie affectant 
les ruminants fait son apparition sur le territoire fran-
çais : la maladie hémorragique épizootique (MHE). 
Bien qu’aucun cas de MHE n’ait été détecté en Bour-
gogne-Franche-Comté, cette maladie émergente en-
traîne des perturbations sur le marché des broutards 
charolais en octobre (- 19 cts en trois semaines) et oc-
casionne parfois des retards dans la sortie des animaux 
destinés à l’export. Toutefois, les marchés se stabilisent 
autour des prix de 2022, limitant ainsi les pertes pour 
les éleveurs.

Source : GEB-Institut de l’Élevage d’après FranceAgriMer

Source : GEB-Institut de l’Élevage d’après FranceAgriMer

Cotation mensuelle des vaches conformées U 
Foyers de maladie hémorragique épizootique (MHE) 

Cotation du broutard charolais U de 450 kg : 
à 3,19 € / kg vif, les broutards prennent 74 centimes 

par rapport à 2021 (+ 30 % / 2021)

Valentine NAVEREAU, CA21
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L’élevage bovin viande

2023 est l’année du resserrement du ciseau                             
produits-charges
2021 et 2022 ont connu des prix de vente élevés et des 
charges encore basses. Ces conditions extraordinaires 
ont permis d’atteindre des niveaux de résultat courant 
importants par rapport aux années précédentes, où ce-
lui-ci était stable mais bas (autour de 20 000 € / UTAF 
pour les spécialisés). 
En 2023, les hausses de charges se font sentir et 
concernent l’ensemble des postes, à l’exception des 
carburants et des achats d’aliments qui ont plutôt ten-
dance à reculer. Les cotisations sociales augmentent en 
lien avec les bonnes années précédentes. 

Les cultures pénalisent le revenu des éleveurs mixtes, 
contrairement aux deux années précédentes 
Les prix de vente des cultures baissent de façon mar-
quée en 2023 pour retrouver leur niveau d’avant 2021. 
Cela pénalise le produit céréalier des exploitations 
mixtes, qui n’est plus porté par l’effet prix des cultures. 
En parallèle, ces systèmes de polyculture-élevage sont 
aussi défavorisés par de fortes hausses de charges sur 
l’atelier culture, en particulier sur les engrais. 

Orientation des exploitations : 
une majorité de naisseurs spécialisés

976 exploitations 
+ 3 / 4 des élevages spécialisés : 
167 ha - 1,44 UTA dont 0,11 salarié - 97 vêlages
+ 2 / 3 des élevages ne produisent que du maigre 
L’engraissement concerne surtout les femelles.
417 200 € capital d’exploitation / UTAF en 2023
chez les spécialisés, 555 800 € chez les polyculteurs
25 100 € de résultat courant / UTAF 2023 pour les exploita-
tions spécialisées, 38 900 € pour les polyculteurs-éleveurs

Bovins viande
(échantillon Cerfrance)

Source : Cerfrance

Après une année 2022 record, les résultats baissent mais 
restent nettement supérieurs à la moyenne décennale

Évolution des résultats courants, € / UTAF constants
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La stabilisation des cours de la viande à des niveaux ja-
mais atteints ne compense que partiellement les aug-
mentations de charges. Cette année, les charges pro-
gressent plus vite que les produits et les résultats se 
resserrent. En 2023, le résultat courant / UTAF dans les 
systèmes spécialisés s’élève à 25 100 € / UTAF, ce qui 
reste supérieur aux niveaux de résultat d’avant 2021.
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L’association entre cultures et élevages reste                          
pertinente
Bien que les systèmes de polyculture-élevage subissent 
les cours volatiles des cultures (entraînant une variabi-
lité des résultats, tantôt à la hausse, tantôt à la baisse), 
la synergie entre les bovins et les cultures reste tech-
niquement avantageuse. Cette association permet de 
garder un certain niveau d’autonomie qu’il s’agisse 
d’aliment, d'engrais ou de litière. En diversifiant ses re-
venus, l’exploitant gagne en sécurité dans un contexte 
où les conditions climatiques et économiques sont de 
plus en plus incertaines et dégradées.

Source : Cerfrance

Une grande variabilité de résultats
Nombre d'exploitations par classe de résultat courant / UTAF (€)

Niveau de risques financiers des systèmes en bovins allaitants
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Toujours une grande variabilité de résultats possibles
L’efficacité d’une exploitation dépend toujours plus de 
ses caractéristiques propres que de son système. Cela 
est d’autant plus vrai en 2023, où les stratégies d’achat 
et de vente ont un impact significatif sur les résultats  : 
11 % des entreprises sont déficitaires en 2023, malgré 
les conditions qui restent assez favorables et 15 % ont 
un revenu supérieur à 50 000 € / UTAF, indépendam-
ment du choix d'engraisser ou pas.

Amélie BRISSON, CA58

La baisse du produit culture est compensée, tout ou 
partie, par la hausse des prix de la viande. Par consé-
quent, les produits stagnent et les charges augmen-
tent. Les résultats se réduisent et atteignent 38 900 € / 
UTAF. Ils restent toutefois supérieurs aux résultats des 
spécialisés (cf. graphique). Les situations financières se 
fragilisent légèrement mais restent assez solides par 
rapport aux années 2010.
En fonction du système, de 59 à 79 % des exploita-
tions sont dans une situation financière très saine. Le 
système le plus fragile est celui associant cultures et 
engraissement des femelles. Dans ce système, environ 
une exploitation sur 5 connaît un risque financier élevé 
ou critique.

Voir page 98 "Méthodologie Cerfrance de calcul de la santé financière des exploitations agricoles "
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Depuis 2018, à l'échelle régionale et nationale, la main 
d’œuvre bénévole est lentement remplacée par des 
salariés sur les exploitations détenant un atelier bovin 
viande. Or, les tâches confiées aux salariés sont sou-
vent différentes de celles assurées par les bénévoles 
expérimentés. Par exemple, l’importance de la gestion 
des vêlages en élevage allaitant en fait une mission très 
rarement attribuée aux salariés de l’exploitation. Cette 
réorganisation engendre une augmentation du temps 
de travail et de la charge mentale pour l’exploitant sur 
la période critique des vêlages. 

La sélection génétique visant à faciliter les vêlages et 
améliorer les qualités maternelles des mères 
Pour limiter ce phénomène, plusieurs actions peuvent 
être mises en place parmi lesquelles :
- Le choix des génisses de renouvellement orienté par 
leur poids de naissance, leur croissance et la morpho-
logie de leur bassin.
- La mise à la réforme des vaches à vêlages difficiles 
(césarienne, naissances répétées de gros veaux).
- Le choix du reproducteur selon deux axes : les carac-
téristiques de la femelle saillie et l’orientation du tau-
reau vers les facilités de naissance. Ce dernier critère 
peut se mesurer à travers les index IFNAIS (facilité de 
vêlage) et AVêl (aptitudes au vêlage).

Le choix de prioriser les vêlages faciles induit des 
concessions sur les autres critères de sélection. 
Par ailleurs, le potentiel génétique ne peut s’exprimer  
pleinement que lorsque les conditions d’élevage sont 
optimisées (ex : une ration adaptée au vêlage). 

ANTICIPER LA TRANSFORMATION DE LA MAIN D’ŒUVRE 
EN ÉLEVAGE ALLAITANT

Sophie SIMONET-LAPOINTE, CA71

Frédérique MARCEAU, CA71

Valentine NAVEREAU, CA21

ZOOM
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Les prix des agneaux restent élevés                     

Cette année encore, le prix moyen d’un agneau 
standard (8,1 € / kgc) reste élevé en Bourgogne-
Franche-Comté. En 2023, la courbe des prix tous 
agneaux confondus est lissée, mis à part une légère 
inflexion aux mois d’août et septembre. Comme 
les années précédentes, les agneaux standards 
représentent environ les trois quarts des parts de 
marché. Les démarches qualité concernent 25 % de 
la production et l’agneau bio 1 %.
Le poids de carcasse moyen des agneaux vendus 
dans la région (18,7 kgc) est inférieur aux années 
précédentes de 0,5 points et résulte du prix élevé de 
l’aliment.
Parallèlement aux cours élevés et à la demande 
soutenue, signaux positifs pour la filière, la prédation 
s’est intensifiée depuis 2019 dans la région. Fin juin 
2023, l’État recensait autant de constats en BFC 
que sur l’ensemble de l’année 2022 : 119 constats 
de prédation ont été classés loup non exclu (DREAL 
AuRA). 
Le cheptel ovin régional est en légère baisse (- 3 %), ce 
qui représente un peu plus de 5 000 brebis en moins 
par rapport à l’an passé (d’après les données de l’aide 
ovine 2024, DDTs). Les évolutions sont variables selon 
les départements (+ 4 % en Haute-Saône, - 5 % et 
- 7 % respectivement pour la Côte-d’Or et la Nièvre).

L’élevage ovin viande
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Les chiffres de la filière

Sources : DDTs BFC, Srise / Srea / Draaf Bourgogne-Franche-Comté / COBEVIM, SICAREV, TERRE D’OVIN, SICAFOME, SICAGEMAC / Cerfrance

Un intérêt marqué pour la filière 
Comme en 2021 et en 2022, l’année 2023 se termine 
avec un prix moyen en augmentation pour les agneaux 
en démarche qualité (hors AB) à 8,3 € / kgc. Ce prix 
atteint même 9,1 € / kgc en fin d’année 2023. Les 
agneaux standards sont payés 8,0 € / kgc et les agneaux 
AB 7,9 € / kgc. Les brebis de réforme sont vendues en 
moyenne 86,3 € par animal soit 3,9 € de plus que l’an 
passé.
Les cours sont plus élevés chaque année, expliqués 
par une demande supérieure à l’offre et le taux de 
renouvellement des départs est proche de 100 %. 

L’attractivité du métier d’éleveur 
est un axe travaillé depuis plusieurs 
années par le programme Inn’ovin, 
notamment par le biais des ovinpiades. 
Ce concours de jeunes bergers mobilise 
les jeunes de l’enseignement agricole 
afin de leur faire découvrir la filière et 
d’envisager des carrières d’éleveurs ou 

de techniciens. En 2024, des ovinpiades mondiales se 
déroulent en France et deux épreuves ont lieu au pôle 
régional ovin de Charolles en Saône-et-Loire.

Des menaces extérieures viennent noircir le tableau, 
en particulier la prédation

1 042

exploitations avec un 
atelier ovins de + 50 brebis

demandant l'aide ovine

160 811

brebis viande
déclarées à l’aide ovine

13 000 €

résultat courant 
par UTAF 

(estimation 2023)

18,7 kgc

poids moyen carcasse 
des agneaux, prix de 

8,1 € / kgc en moyenne

Paradoxalement, le cheptel ovin viande régional 
diminue. Cette année encore, les constats se sont 
multipliés et sont en augmentation dans quasiment 
tous les départements. En 2023, les pertes liées à la 
prédation sont plus nombreuses : au total, 356 victimes 
toutes espèces confondues ont été indemnisées au 30 
septembre 2023 contre 195 à la même date en 2022 
(DREAL AuRA).

Livraison et prix mensuel des agneaux de boucherie en 2023

Sources : COBEVIM, FEDER, SICAFOME, SICAGEMAC, SICAREV Coop - 90 983 agneaux)

Détails du programme 
Inn-ovin
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Prix moyen réglé tout agneau 2023

Aurore GÉRARD, CA21 Alexandre SAUNIER, éléveur 71
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Une fermeture du ciseau produits-charges en 2023
Au printemps 2022, globalement tous les postes de 
charges ont augmenté pour atteindre des niveaux 
jamais connus. En 2023, certains postes de charges 
continuent leur progression notamment les charges 
sociales en raison des deux bonnes années précé-
dentes. En 2022, les prix de vente, en viande ou en 
cultures, ont également connu des augmentations 
qui ont permis aux exploitations d’avoir des niveaux 
produits élevés. Bien qu’en 2023 le prix de vente de la 
viande reste plutôt correct par rapport à 2022, les prix 
des cultures chutent. Les charges augmentent plus vite 
que les produits, soit une augmentation 69 € / ha et 
29 € / ha pour le produit. Cela entraîne un resserrement 
du différentiel produits-charges. Le résultat courant 
pour l’année 2023 s’élève à 32 € / ha soit 2 110 € / UTAF.

L’association ovins et grandes cultures pénalisée par 
la baisse des prix des cultures 
Si la conjoncture était favorable en 2022 pour les 
exploitations mixtes ovins et grandes cultures, 
principalement en raison des prix des cultures qui 
étaient assez élevés, ce n’est pas le cas pour cette 
année. Les résultats des exploitations mixte ovins et 
grandes cultures diminuent en raison de la baisse de 
prix de vente des cultures.

L’association aux bovins viande reste toujours 
intéressante
Les poly-élevages ovins-bovins profitent d’un effet de 
synergie entre les deux troupeaux, principalement 
grâce à l’effet positif du prix de la viande des ovins 
et des bovins. Leur revenu reste supérieur à celui 
des éleveurs ovins spécialisés et bovins spécialisés. 
Néanmoins, ces élevages sont de plus grande taille et 
nécessitent davantage de main d’œuvre. 

48 exploitations (élevages plus nombreux dans
la partie Bourgogne)
Élevages spécialisés : 87 ha, 1,30 UTA, 312 brebis
Élevages associés aux bovins viande : 
118 ha, 1,40 UTA, 218 brebis
Élevages associés aux grandes cultures :  
136 ha, 1,39 UTA, 358 brebis
Capital par UTAF en 2022 :
221 500 € pour les spécialisés, 453 200 € pour les mixtes 
bovins, 312 300 € pour les mixtes cultures
Résultat courant par UTAF 2023 :
2 110 € pour les spécialisés, 36 590 € pour les mixtes bovins, 
16 700 € pour les mixtes cultures

Ovins viande
(échantillon Cerfrance)
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Agathe CHEVALIER, CRA BFC
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Des niveaux de fragilité financière qui s’améliorent 
en viande 
Le niveau des risques financiers est aussi très variable 
d’une exploitation à l’autre. L’amélioration des revenus 
de ces deux dernières années contribue à renforcer 
les situations financières des exploitations. Toutefois, 
selon les orientations, il reste 9 à 40 % de situations 
fragiles (niveau de risque élevé ou très élevé). Pour les 
spécialisés, malgré leurs faibles résultats, leurs niveaux 
de risque sont moins importants que ceux des "ovins + 
bovins viande".

Des revenus variables d’une exploitation à l’autre 
Au-delà des différentes moyennes entre systèmes, 
il y a une forte variabilité des résultats entre les 
exploitations. Cette variabilité dépend du choix de la 
production, de la maîtrise technique, des stratégies 
d’achat des intrants et de vente, de l’efficience des 
charges et du raisonnement des investissements. Il 
existe de fortes variations entre les différents systèmes 
et également entre les exploitations au sein d’un même 
système. Tous les systèmes sont présents dans toutes 
les catégories, des plus faibles aux plus élevées.

Situations financières : de nombreuses exploitations connaissent un risque fort

Ovins spécialisés

Ovins + bovins viande

Ovins + grandes cultures

risque élevérisque moyenrisque faiblerisque nul

69 %

60 %

27 % 9 %

10 %0 %

0%

0%

21%

20 % 20 %

64 %

Source : Cerfrance
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Marianne RANQUE, CA89

Nombre d'exploitations par classe 
de résultat courant par UTAF

(€ constants)

Source : Cerfrance
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Chambre d'agriculture de l'Yonne

Voir page 98 "Méthodologie Cerfrance de calcul de la santé financière des exploitations agricoles "
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En élevage, certaines tâches sont répétitives et 
chronophages (déplacements, tri des animaux, 
montées en bétaillère). Elles ne nécessitent pas de 
compétences humaines particulières, bien qu’elles 
soient plus agréables à réaliser à plusieurs. Travailler 
avec un chien de conduite permet de gagner du temps 
et de diminuer la pénibilité. Julien Fuet raconte : 

DES CHIENS DE TROUPEAU POUR AMÉLIORER 
LA VITESSE ET LE CONFORT DE TRAVAIL 
Témoignage de Julien FUET, Flagy (71) - Clunysois

• Exploitation individuelle

• 700 brebis – 250 agnelles

• Commercialisation en boucherie                           
+ vente d’agnelles reproductrices

• 117 ha dont 107 en prairies permanentes

• Pas de salarié, pas d’apprenti mais 4 chiens en 
permanence, le premier en 2003

1  Coût HT : achat LOF entre 700 et 900 €, alimentation environ 
600 € / an, frais vétérinaires environ 100 € / an, formation environ 
70 € / jour (initiation sur 4 jours, perfectionnement sur 3 jours).

Julien FUET, L'Exploitant Agricole de Saône-et-Loire

Lorsque l’on s’installe, on réfléchit au statut de 
l’exploitation, et à une association éventuelle. Ici, les 
chiens sont mes associés. Très rapidement, j’ai constaté 
des changements de comportement sur le troupeau, 
et ça m’a permis de travailler plus sereinement. Je 
gagne beaucoup de temps, en particulier sur le tri et le 
chargement des animaux. Avant d’avoir des chiens, je 
triais les agneaux la veille, et ils passaient la nuit dans 
le parc, prêts à partir. 

Aujourd’hui, grâce aux chiens, je réalise ce travail en 
30 minutes, juste avant la ramasse. De cette manière 
mes animaux ne perdent pas de poids ni d’état et sont 
moins stressés avant leur départ. Lors des déplacements, 
en particulier sur la route, je peux me débrouiller 
seul, aux heures qui m’arrangent sans dépendre de 
personnes tierces. Toutes ces améliorations de mon 
confort de travail, et mon gain de temps ne sont pas 
chiffrables, mais je suis certain que mises bout à bout, 
elles valent largement l’investissement économique1 et 
humain de départ.

Chambres d'agriculture

Centrale canine

ZOOM
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Une conjoncture économique 
tendue mais qui reste positive... pour 
l'activité laitière
Après une année fourragère 2022 calamiteuse 
qu’un excellent prix du lait faisait oublier, 
l’explosion des charges touche les exploitations 
en 2023. Le prix du lait résiste cependant 
particulièrement bien, permettant de compenser 
la hausse des coûts de production. Les revenus 
issus de l’activité laitière sont ainsi préservés mais 
entachés par la chute de rentabilité de l’atelier 
céréales souvent présent sur ces exploitations. 
L’effet ciseau tant redouté touche durement les 
grandes cultures avec des prix de vente en chute 
et des engrais achetés en 2022 au plus haut. 

Malgré la bonne rentabilité de l’activité laitière, 
la chute du nombre de producteurs perdure. Les 
tensions régulières sur le prix du lait, le manque de 
main d’œuvre et la lourdeur des investissements 
semblent responsables du déclin. Relancer 
une dynamique pour une filière - pourtant 
économiquement efficace depuis 4 ans - est un 
réel pari tant au niveau régional que national ; 
pari difficile face à la rareté des créations de 
nouveaux ateliers dans cette activité agricole. 
La disparition des ateliers laitiers au profit de 
la spécialisation céréalière questionne face à la 
différence de rentabilité de ces deux productions 
dans notre région à potentiel modéré... 

L'élevage bovin lait de plaine
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Les chiffres de la filière

Lait 
(kg / VL)

Évol. 
(kg)

Nb 
VL

Évol. 
(%)

Nb
 livreurs

Évol. 
2023 pr 

rap. 2022
(%)

Livraison 
(M de litres)

Évol. 
(%)

Côte-d’Or 7 441 - 42 79,4 + 0  159   - 5 % 85 - 4 %

Nièvre 7 184 - 691 79,6 + 2  31   - 9 % 16 0 %

Haute-Saône 7 527 45 75 + 0  590   - 2 % 287 - 3 %

Saône-et-Loire* 7 667 10 79,1 + 0  206   - 5 % 115 - 2 %

Yonne 8 208 - 6 83,5 + 0  136   - 2 % 85 - 3 %

Territoire de B. 7 673 - 159 82,4 -+ 1  55   - 8 % 31 1 %

Zone de plaine 
BFC 7 618 3 77,9 + 0 1 177 - 2 % 620 - 2,7 %

Sources : Srise / Draaf Bourgogne-Franche-Comté / Contrôle laitier / Comptes provisoires de l'agriculture 2022 / Cerfrance

93 000 287 M€

vaches laitières chiffre d'affaires 
2022

1 177

exploitations laitières 
lait de plaine 

Une conjoncture économique toujours favorable
La pénurie de stocks fourragers 2022 et leur qualité 
souvent médiocre brident la productivité laitière sur 
le 1er semestre 2023. Les températures élevées et un 
automne pluvieux continuent ensuite de limiter les vo-
lumes de lait. Ce n’est qu’en toute fin d’année qu’une 
reprise de production a lieu grâce à des ensilages maïs 
particulièrement lactogènes. Cette faible productivité 
n’est pas compensée par des accroissements de chep-
tel. Cette stagnation des effectifs s’explique sans doute 
par la saturation des bâtiments, des investissements 
de plus en plus rares dans ce domaine et des prix de 
vaches de réforme au plus haut. 
Cette situation tendue, semblable au niveau national, 
contribue sans doute à un maintien du prix du lait. La 
crainte d’une chute semblable à celles des autres pays 
européens ne s’est finalement pas concrétisée. 
Le prix des aliments (au plus haut en début d’année), 
le coût des engrais et les fréquents achats de four-
rages augmentent très fortement le niveau de charges. 
Néanmoins, le maintien du produit viande et la conso-
lidation du prix du lait permettent de dégager d’excel-
lentes marges. 
Les marges des ateliers se consolident pour la 4ème an-
née consécutive. Cette dynamique pourrait d’ailleurs se 
poursuivre sur 2024 avec des prix d’intrants en nette 
baisse et un prix du lait qui pourrait se stabiliser au 
moins sur le 1er semestre. 

* Hors AOP massif Jura
Sources : Conseils Élevages, données EDE et estimations, 

Srise / Draaf Bourgogne-Franche-Comté

Source : Srise / Draaf Bourgogne-Franche-ComtéSource : Srise / Draaf Bourgogne-Franche-Comté

Malgré l’explosion des charges, une marge brute toujours 
tirée par les prix du lait et de la viande (€ / 1 000 l)

Des niveaux de livraison particulièrement faibles 
sur l’ensemble de l’année 

La productivité et la taille du cheptel restent stables 
mais l'érosion du nombre de producteurs se poursuit

29 800 €

résultat courant par UTAF 
2023 (estim.) 
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Après l’envolée de 2022, une stabilisation du prix du lait 
de plaine en Bourgogne-Franche-Comté (€ / 1 000 l)

Produits atelier lait Charges opérationnnelles lait           Marge atelier lait

248 240 246
308

340



OBSERVATOIRE PROSPECTIF DE L’AGRICULTURE DE BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ RÉSULTATS 2023 45

L’élevage bovin lait de plaine

Une marge brute qui continue de croître en lait
Malgré une récolte fourragère en demi-teinte, les ex-
ploitants maintiennent leur production. Avec un prix du 
lait soutenu, le produit lait augmente de 8 % en 2023. 
Le coût alimentaire augmente et la charge liée aux 
achats de concentrés, première dépense de l’atelier 
élevage, est en hausse de 20 € pour 1 000 litres. Mais 
l’amélioration du produit est suffisante pour couvrir 
cette augmentation, et la marge brute lait progresse de 
8 %. 
En revanche, la marge céréales diminue de 44 % avec 
la forte hausse des charges et la dégringolade du 
cours des grains. En polyculture-élevage, des synergies 
entre les ateliers lait et céréales devraient permettre 
de limiter les achats d’intrants. Pourtant, en dépit de 
la possibilité de valoriser les effluents pour diminuer 
l’usage d’engrais minéral, les charges d’engrais suivent 
la tendance observée chez les exploitations céréalières 
(+ 62 %).

553 exploitations dont 2/3 spécialisées en lait 
et 1/3 en polyculture-élevage
185 ha de SAU dont 70 ha de SCOP
2,4 UMO dont 1,9 UTAF
78 vaches laitières 
550 000 litres de lait vendus en 2023
481 € / 1 000 l estimé en 2023

Bovins lait de plaine*
(échantillon Cerfrance)

*Lait de plaine : lait hors AOP massif jurassien

L’augmentation des charges de structure, une 
tendance durable ?
En 2023, les charges de structure augmentent éga-
lement, en lien avec un accroissement des charges 
d’amortissements (+ 8 %), d’entretien du matériel 
(+ 6  %), de travaux par tiers (+ 7 %). Les cotisations 
sociales augmentent également de 11 %, du fait de 
l’augmentation des résultats en 2021 et 2022. Au glo-
bal, les charges de structure passent de 2 218 € / ha à 
2 431 € / ha.
Cette hausse pourrait s’inscrire dans la durée notam-
ment pour les amortissements et les travaux par tiers. 
A ce jour le prix du lait permet de limiter l’impact sur 
la rentabilité, mais pour combien de temps ? La mutua-
lisation du parc matériel ou la délégation d’une partie 
des travaux agricoles sont des solutions pour limiter 
l’augmentation de ces postes. 

La hausse de la marge lait ne compense que 
partiellement la baisse de la marge céréales

 

- €
50 000 €

100 000 €
150 000 €
200 000 €
250 000 €
300 000 €

2022 réal. 2023 esti.

Ensemble Ensemble

Hausse de la marge lait ne compense pas la baisse de la 
marge céréales

Marge brute lait marge brute céréales autres

Source : Cerfrance

Franck Lavedrine, IDELE

Gaec du Relais
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L’élevage bovin lait de plaine

Malgré une baisse du résultat courant de 42 % par rap-
port à 2022, les résultats de l’année 2023 demeurent à 
un niveau supérieur à la moyenne des cinq dernières 
années. 

Dette court terme / actif circulant

10 800 €

13 300 €
11 700 €

6 100 €

27 400 €

20 700 €

23 800 €
22 100 €

33 100 €

53 000 €

29 400 €

-20 000 €

- €

20 000 €

40 000 €

60 000 €

2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023
estim.

BOVINS LAIT
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Dette court terme / actif circulant

Source : Cerfrance

Source : Cerfrance

Attention à l’augmentation du besoin de trésorerie 
des entreprises
La hausse des charges augmente les besoins en tréso-
rerie indispensable pour assurer le cycle de production. 
L'augmentation des stocks fourragers, nécessaire pour 
améliorer l’autonomie alimentaire, demande aussi de 
disposer de trésorerie. Ainsi les exploitations doivent 
mobiliser plus d’argent pour produire le même reve-
nu, soit par des ressources internes (le fonds de rou-
lement) soit par des ressources extérieures (emprunt 
court terme).
L’endettement est de 47 %, avec un fonds de roule-
ment de 45 200 € qui représente seulement 10 % des 
charges courantes. L’idéal pour une exploitation laitière 
serait qu’il couvre 50 % de ces charges. Ce manque de 
fonds de roulement est compensé par une hausse de 
l’endettement court terme depuis deux ans. Cela pro-
voque des frais financiers supplémentaires qui peuvent 
fragiliser les exploitations.

La consolidation du fonds de roulement reste un des 
axes stratégiques des entreprises laitières pour s’adap-
ter à un besoin croissant de trésorerie. Une partie de 
l’EBE dégagé chaque année doit être alloué à sa conso-
lidation.

Des résultats en baisse mais supérieurs à la 
moyenne pluriannuelle
En moyenne sur l’ensemble du groupe, l’EBE chute de 
23 % par rapport à 2022. Le résultat courant s’établit à 
57 100 € soit 29 800 € / UTAF.

Source : Cerfrance

Aides
69 000 €

EBE
126 800 €

€                                  100 000 €                 200 000 €                             300 000 €                                 400 000 €                              500 000 € 

Charges opérationnelles
208 500 €

Charges de structure 
hors amort. et frais financiers

167 600 €

Produit atelier lait
327 700 €

Amort. et frais 
fin. 69 700 €

Résultat
courant
57 100 €

Autres produits
105 800 €

Construction du résultat courant systèmes laitiers en 2023

Franck Lavedrine, IDELE

Le résultat courant reste à un niveau supérieur 
à la moyenne quinquennale

Résultat courant / UTAF (€ constant)
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L’élevage bovin lait de plaine

UN ENJEU D’AVENIR : 
GÉRER L’ACCROISSEMENT DE LA TAILLE DES TROUPEAUX

La hausse du volume produit par exploitation se traduit 
par un volume plus important par UMO. Cette hausse 
de la productivité participe à l’amélioration des résul-
tats économiques, mais la charge de travail allouée à la 
gestion du troupeau devient un enjeu. Pour assurer la 
durabilité de leur système, les éleveurs doivent trouver 
des solutions adaptées à leur contexte, qu’ils soient en 
société ou employeur de main d’œuvre.

 

0

100000

200000

300000

2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

Volume de lait vendu /UTAFVolume de lait vendu / UTAF

Le poids des investissement pèse 
sur la situation financière

La technologie : une solution pour limiter la            
pénibilité au travail
Robot de traite, d’alimentation ou repousse fourrage : 
dans les exploitations laitières, les solutions sont mul-
tiples. En plaine, plus de 20 % des exploitations ont 
robotisé la traite. Cette technologie permet de limiter 
le temps d’astreinte mais surtout les contraintes phy-
siques et le manque de main-d'oeuvre. 

Source : Cerfrance

Source : Cerfrance

Ces technologies améliorent la vivabilité des exploita-
tions en prenant soin de la santé des éleveurs. Mais 
elles représentent des investissements importants 
et engendrent des annuités supplémentaires. Elles 
peuvent donc dégrader la situation financière. Le 
risque financier est plus élevé dans les exploitations 
robotisées.

 

Les équipements ne remplacent pas la main d’œuvre 
mais accroissent l’attractivité des exploitations en amé-
liorant les conditions de travail. Cependant ils sont res-
ponsables d’une augmentation de l’endettement qui 
doit être maîtrisée.

Construction des résultats / UTAF 2020
stratégie volume VS sobriété des investissements

Source : Cerfrance pour CAPLAIT
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Diagramme en couleurs = résultats moyens des exploitations avec traite robotisée
Diagramme en noir et blanc = résultats moyens des exploitations avec traite non robotisée (> 50 VL)
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Les exploitations robo-
tisées dégagent un pro-
duit lait et un produit 
céréales supérieurs de 
33 000 €, cependant, les 
charges engagées sont 
également plus impor-
tantes ce explique que 
les résultats courants 
soient identiques.
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L’élevage bovin lait AOP du massif jurassien

Une campagne fourragère salutaire… 
mais des inquiétudes pour la filière

Les systèmes AOP ont été fortement impactés par 
une année climatique 2022 exceptionnellement 
difficile. Toutefois, les stocks fourragers - au plus 
bas - ont pu être reconstitués depuis. En 2023, les 
récoltes sont abondantes et la saison de pâturage 
relativement correcte. 
Néanmoins, la conjoncture économique, avec 
des prix d’intrants exorbitants, pèse sur les 
comptes de résultats. Le prix du lait, continuant sa 
progression modérée mais régulière, permet de 
compenser ces niveaux de charge. Sans connaître 
la même embellie que chez les producteurs 
conventionnels, les revenus demeurent 
relativement stables.
La filière se projette néanmoins sur un avenir 
plus incertain : la consommation des fromages 
AOP ralentit et les stocks s’accumulent chez les 
affineurs. Afin de préserver le prix du lait, des 
baisses de production de Comté sont décidées 
dès 2023 et devraient être reconduites.  
Les autres débouchés étant moins rémunérateurs, 
une baisse de production du lait pourrait devenir 
effective en 2024. Couplée à un éventuel arrêt 
de la progression du prix du lait, elle aurait un 
impact économique sur les exploitations.

L'élevage bovin lait AOP
du massif jurassien
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L’élevage bovin lait AOP du massif jurassien
Les chiffres de la filière

Sources : Srise / Draaf Bourgogne-Franche-Comté / Comptes provisoires de l'agriculture 2023 / Cerfrance

La ressource fourragère limitée de 2022 bride la pro-
ductivité laitière en début d’année 2023. Malgré des 
récoltes abondantes, la moindre qualité des fourrages 
ne permet pas à la productivité de retrouver les ni-
veaux des années antérieures.  De plus, un automne 
humide contraint l’arrêt du pâturage de manière an-
ticipée contrairement à l’automne 2022 qui avait per-
mis une forte reprise de production à cette période. 
L’année 2022 aura finalement été encadrée par deux 
années fourragères généreuses permettant aux exploi-
tations d’aborder 2024 avec des stocks largement re-
constitués.

2 464

exploitations laitières 
AOP

90 403 t

production de 
fromages AOP

34 900 €

résultat courant par 
UTAF 2023 
(estimation) 

852 Ml

lait produit pour 
fromages AOP

620 M€

chiffre d'affaires
2022

Sources : EVAJURA et CEL 25-90 (élevages AOP)

Lait / VL kg Nombre VL/
troupeau

Évolution lait 
produit

2022 2023 2022 2023

Doubs 7 112 7 212 56,4 56,0 1 %
Jura 6 801 6 758 60,7 60,4 - 1 %

Livraison lait AOP

Des cheptels stables 
mais une productivité toujours très modérée

Évolution pluriannuelle du prix du lait AOP

Une année laitière modeste mais des systèmes 
fourragers consolidés
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Évolution des productions de fromages AOP

2018  2019        2020       2021        2022 2023

5 461

13 932

70 559

11 693

66 533

12 512

67 986

13 500

68 306

13 643

72 396

13 567

72 447

5 507 5 615 5 694
5 949 5 939

Source : URFAC
Comté          Morbier         Mont d'Or         Bleu

Une production fromagère qui semble plafonner
Dans la continuité de 2022, les productions froma-
gères marquent le pas en 2023. Les déficits fourragers 
de l’année précédente, une productivité atone et des 
coûts de concentré élevés peuvent expliquer cette 
stabilisation. C’est aussi une réponse  - à l’appel de la 
filière - pour une maîtrise de la production au regard 
des stocks présents dans les caves d’affinage. La baisse 
du pouvoir d’achat des consommateurs avec la crainte 
d’un impact sur le prix du lait demeure sous-jacente. 
Cette politique rigoureuse demeure un gage de sécuri-
té pour supporter des années futures incertaines tant 
sur le plan climatique qu’économique.

Consolidation régulière du prix payé... mais plus 
limitée depuis septembre
Les mesures de restriction de volumes prises par la fi-
lière doivent permettre d’éviter une baisse de rémuné-
ration trop prononcée qui serait difficilement suppor-
table au vu des coûts de production élevés en zone de 
montagne.
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Livraisons lait AOP
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Source : Srise / Draaf Bourgogne-Franche-Comté
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L’élevage bovin lait AOP du massif jurassien

Lait AOP du massif jurassien
(échantillon Cerfrance)

753 exploitations
117 ha de SAU moyenne
111 ha de surface fourragère soit 95 % de la SAU
60 vaches laitières permettent de produire 
        400 000 litres de lait. 
2,2 UMO en moyenne (dont 1,94 UTAF)
34 900 € de résultat courant / UTAF en 2023

Un produit en hausse
L’observation conjuguée du prix du lait (715 € / 1000 l), 
de la production laitière (400 000 l / exploitation) et des 
prix de ventes des animaux laitiers, montre un affer-
missement du produit brut total à 407 000 € en 2023 
(contre 376 000 € en 2022).

Des charges courantes en nette progression…
Le coût alimentaire du troupeau laitier progresse de 
20 € / 1000 l et entraîne avec lui une hausse générale 
des charges opérationnelles qui consomment 30 % du 
produit. Les charges de structure (hors amortissements 
et frais financiers) s’accentuent et absorbent 35 % du 
produit.

Entraînent une rentabilité moindre…
L’impact de ces charges sur le produit entraîne un excé-
dent brut d’exploitation (EBE) de 155 800 €, certes en 
hausse de 5 %, mais avec une rentabilité s’affaiblissant 
de 2 points, pour s’afficher à 38 % du produit brut total.

Et un résultat contenu
Une fois déduit les amortissements, le leasing et les 
frais financiers, le résultat courant obtenu pour 2023 
est de 67 700 € en moyenne par exploitation. Une évo-
lution par rapport à 2022, qui ne comble pas l’inflation 
2023 de + 4,9 %.

Ariane GALLET, Cerfrance

Ines MAHE, CRABFC

CRITÈRES DE RENTABILITÉ 2022 Estimation 
2023

Produit brut total / ha de SAU 3 218 € 3 450 €

Dont aides découplées 227 € 227 €
Excédent brut d'exploitation / ha de SAU 1 276 € 1 319 €

EBE % Produit brut 40 % 38 %

Résultat courant / UTAF 34 800 € 34 900 €

Source : Cerfrance

Source : Cerfrance

Plus d’argent brassé, mais un résultat identique à 2022

2ème année d'érosion du résultat 
Évolution du résultat courant / UTAF depuis 10 ans

(€ constant)
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L’élevage bovin lait AOP du massif jurassien
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La situation inflationniste a plusieurs effets sur le sec-
teur économique du lait AOP du Massif Jurassien : aug-
mentation des coûts de production et ajustement du 
prix de vente des fromages (et donc du prix du lait). En 
parallèle, la diminution du pouvoir d’achat des consom-
mateurs fait craindre une baisse de la demande si les 
prix de vente continuent leur progression face à la sta-
gnation des revenus des ménages. Les investissements 
se refrènent de 4 % par rapport à 2022. La hausse des 
taux d’intérêts modère le recours aux prêts et les pré-
lèvements privés se dégradent de 10 %. Cependant, 
la situation de trésorerie nette demeure globalement 
convenable.

La situation financière reste robuste

Des structures en forte évolution

Critères de durabilité 2022 Estimation 
2023

Capital d’exploitation par UTAF 427 700 € 429 800 €

Capital d’exploitation par UMO 372 500 € 379 000 €

Taux d’endettement 50 % 49 %

EBE / capital d’exploitation 18 % 19 %

(Annuités + frais financiers CT) / 
EBE 46 % 46 %

Source : Cerfrance

Source : Cerfrance

Source : Cerfrance

Source : Cerfrance

Source : Cerfrance
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La SAU / exploitation double en 30 ans. La surface four-
ragère (SF) conserve sa part prédominante. La SCOP 
était en constante augmentation entre 1992 et 2012 
mais diminue sur la dernière décennie. 

Le climat et l’évolution de la main d’œuvre disponible 
entraînent une simplification des assolements. Les UGB 
/ exploitation ne progressent pas proportionnellement 
à la hausse de la SAU. En 1992, un hectare de surface 
fourragère nourrissait 1,02 UGB. 30 ans plus tard, il ne 
permet plus d'alimenter que 0,88 UGB. Nous assistons 
à une extensification de la conduite fourragère. 

La production laitière par exploitation, si elle augmente, 
reste constante lorsqu’elle est ramenée à la SAU (3 300 l / 
ha de SAU). La filière a su maîtriser la sortie des quotas lai-
tiers, tout en préservant, voire en améliorant les résultats 
économiques. Les plus grands changements s’opèrent au 
niveau des critères ramenés par UMO. Le constat est in-
déniable, une intensification de production s’est réalisée 
depuis ces 30 dernières années pour les agriculteurs de 
la zone AOP. Pour pallier cette croissance de travail, liée 
à l’augmentation du nombre d’animaux par exploitation, 
il a fallu s’adapter en réussissant la conversion des struc-
tures (anciennes fermes comtoises) en bâtiments plus 
modernes ; en facilitant aussi bien le travail que le bien-
être animal ; en intégrant le respect des normes environ-
nementales, etc… 
Ainsi, sur les 10 dernières années, le niveau d’investisse-
ment continue de progresser et reste à un niveau impor-
tant.

dont SF / exploitation (en ha)
dont SCOP / exploitation (en ha)

dont bâtiment dont matériel

10 163 € 13 392 € 15 101 € 13 800 €
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L’élevage bovin lait AOP du massif jurassien

Face à l’évolution des tailles d’exploitation, la 
problématique du travail est de plus en plus prégnante. 
Une étude du réseau INOSYS Franche-Comté a révélé 
des écarts de temps de travail entre exploitations allant 
du simple au double. 2 postes concentrent le besoin de 
main d’œuvre : traite et alimentation. 
Cette étude souligne par ailleurs que la rapidité 
d’exécution des travaux d’astreinte n’est pas 
contradictoire avec une bonne rémunération du 
travail (Figure 1).
Même si l’organisation et l’efficacité de la main d’œuvre 
priment sur les équipements, ces derniers peuvent 
diminuer le temps de travail :
Le bon dimensionnement des équipements de 
traite ; la mécanisation du raclage (36 minutes / 
jour contre 48 sans) ; les systèmes logettes (temps 
d’astreinte de 28 h  / UGB contre 50 h pour les aires 
paillées et stabulations entravées) et la mise en place 
de distributeur automatique de concentré peuvent 
être des solutions pour faire face à l’accroissement 
généralisé des effectifs de vaches. 

L’ASTREINTE EN ÉLEVAGE LAITIER : 
DISPARITÉ ET IMPACT DES ÉQUIPEMENTS 

Figure 1 : Travail d'astreinte 
et rémunération permise / 1000 l

Figure 2 : Durée du travail d'astreinte pour un troupeau ramené à 50 VL

Au-delà des gains de temps toujours délicats à évaluer, 
réduire la pénibilité de l’astreinte quotidienne est le 
1er bénéfice attendu de ces équipements.
Toutefois, le temps et la pénibilité d’astreinte ne sont 
pas les seules variables à prendre en compte : même 
si le séchage en vrac semble accroître le temps de 
distribution (1,07 h / VL contre 0,81), il permet une 
meilleure valorisation des fourrages et une baisse du 
coût alimentaire, arguments non négligeables face aux 
risques climatiques et économiques.
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L’élevage caprin

L’élevage caprin

La bonne dynamique laitière 
observée depuis une dizaine d’années 
est en berne pour 2023 
Au niveau national, on constate une baisse de l’activi-
té industrielle (diminution de 3 % pour la production 
de fromage). Le nombre de têtes diminue de 4 % et la 
production en tonne équivalent carcasse (TEC) dimi-
nue également de 6 %. Cette décapitalisation ne s'ob-
serve pas au niveau régional où le nombre de têtes a 
augmenté. Toutefois, en 10 ans, le nombre d’exploita-
tions caprines a diminué de 11 % dans la région. 
Entre 2022 et 2023, le prix du lait progresse de 
8,9 % (passant de 834 €  / t à 908 € / t). Toutefois, il 
ne permet pas de faire face à la hausse des charges 
d'élevage de 2022. En 2023, bien que les postes de 
dépenses se stabilisent et redressent le revenu des 
livreurs, la situation reste compliquée pour les trans-
formateurs. En Bourgogne-Franche-Comté, la produc-
tivité laitière moins élevée que la moyenne française 
pénalise les revenus alors plus sensibles aux augmen-
tations de charges. Les producteurs de fromages fer-
miers doivent augmenter leurs prix de vente, malgré 
la perte de pouvoir d'achat des consommateurs, pour 
maintenir leurs revenus. 
Dans les fermes,  la production démarre bien en 2023, 
mais ralentit en fin d'année, du fait des mauvaises 
conditions climatiques. De plus, la production laitière 
est impactée par la pression parasitaire à laquelle les 
animaux doivent faire face. Depuis plusieurs années, 
les lactations s’allongent et la valorisation des che-
vreaux se dégrade.



OBSERVATOIRE PROSPECTIF DE L’AGRICULTURE DE BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ RÉSULTATS 202356

L’élevage caprin

Direc�on Régionale de l’Alimenta�on,
de l’Agriculture et de la Forêt
de Bourgogne-Franche-Comté

Nombre de 
caprins  
par km²

0  - 2

2  - 6

6  - 18

18  - 41

Les chiffres de la filière

Sources : RA 2020 / Agreste Saa 2022 / Comptes Provisoires de l'Agriculture 2022 / Cerfrance

371

élevages fermiers 
avec 10 chèvres et +

31 223

chèvres adultes

1 870 t

fromages fermiers 
par an (estimation)

Source : Srise / Draaf Bourgogne-Franche-Comté

12 800 €

résultat courant 
par UTAF 2023 

(estimation)

32 M€

chiffre d'affaires
2022

Un dynamisme à deux vitesses
Tandis que certains indicateurs traduisent un engoue-
ment pour la filière, d’autres signaux viennent nuancer 
quelque peu le tableau. 

La filière attire 
Le taux de remplacement s’élève à 106 % (contre 83 % 
en vaches allaitantes et 45 % en vaches laitières). Une 
installation sur deux est faite par un Hors Cadre Familial 
(HCF) de moins de 40 ans, contre une sur quatre pour 
les reprises d'élevage bovin.

La main d’œuvre résiste 
Tandis que le nombre d’ETP a diminué de 20 % en éle-
vage ruminant entre 2010 et 2020, la baisse de la main 
d’œuvre reste modérée en caprin (seulement  - 4 %).

Une féminisation et un attrait de la jeunesse 
pour ce secteur 
Le pourcentage de femmes parmi les chefs d'exploita-
tion et coexploitants est le plus élevé en comparaison 
aux autres productions d’élevage : un tiers des exploi-
tants sont des femmes. C’est également dans cette pro-
duction que le pourcentage de femmes jeunes est le 
plus important. De plus, en caprin, 32 % des chefs d’ex-
ploitation ont moins de 40 ans contre 22 % en vaches 
allaitantes. Cette présence forte de la jeunesse permet 
d’aborder plus sereinement l’avenir de la filière et le re-
nouvellement des générations.

Plus de la moitié du cheptel 
en Saône-et-Loire

0  - 2

2  - 6

6  - 18

18  - 41

Nombre 
de caprins 
par km2

Classes d'âge des femmes 
parmi les chefs d'exploitation et coexploitants

Source : Agreste, Recensement agricole 2020 et INSEE - 
traitement Institut de l'Élevage

Sources : MSA et SPIE-BDNI - traitement Institut de l’Élevage
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Ce dynamisme masque cependant un turn-over 
important avec une proportion élevée de carrières 
courtes et davantage de jeunes sortants : 
La moitié des carrières en caprin est inférieure à 24 ans 
(contre 30 ans en grandes cultures et vaches allai-
tantes). 10 % des carrières durent moins de 4,2 ans et 
un quart des carrières durent moins de 10,7 ans (26 ans 
en grandes cultures). 
Plus de volatilité : En caprin, 10 % des chefs d’exploita-
tions sortants ont moins de 33,2 ans. C’est la filière où 
les sortants sont les plus jeunes (58,1 ans pour grandes 
cultures). Un quart des sortants ont moins de 46,5 ans 
(57,3 ans en vaches laitières).  

âge (ans)
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55
50
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L’élevage caprin

Chambre d'agriculture de l'Yonne

Élevage caprin (échantillon Cerfrance)

18  exploitations en transformation fromagère 
Le produit caprin représente 80 % du produit des activités

3,31 UMO dont 2 UTAF 

SAU de 51 ha, dont 38 ha de surface fourragère  
165 chèvres en moyenne

12 800 € de résultat courant / UTAF en 2023

Les coûts de production montent plus vite que                     
la valorisation du produit
L’augmentation du coût des matières premières et 
de l’énergie pèse toujours sur le revenu des éleveurs 
caprins. Les fromagers fermiers vendent en circuit 
court pour la plupart et maîtrisent le prix de leurs pro-
duits. Néanmoins, dans un contexte inflationniste, ils 
craignent de perdre des parts de marché si la hausse 
appliquée dépassait le seuil psychologiquement ac-
ceptable par les clients. Or comme les trésoreries se 
dégradent, ils y sont contraints. La campagne laitière 
étant saisonnée, la plupart des producteurs attendent 
le démarrage d’une nouvelle année pour ajuster leurs 
prix. On observe alors un décalage entre  la  hausse du 
coût de production et l'ajustement du prix de vente.

Une variabilité de systèmes avec des réponses             
différentes face à l’inflation

Une hausse de charges défavorable, qui cache des 
disparités entre systèmes
Les ateliers caprins, pourtant fortement dépendant 
aux protéines, sont peu autonomes en concentrés. En 
2023, le prix des aliments du commerce est resté élevé. 
Ce poste représente deux tiers des charges opération-
nelles et détermine l’efficacité économique du trou-
peau. Les élevages fromagers de la région dépassent 
rarement les 700 litres par chèvre (moyenne régionale 
du contrôle laitier = 797 kg / chèvre). Les exploitants 
ont tendance à distribuer une quantité élévée de 
concentrés, espérant une réponse laitière qui n’est pas 
souvent au rendez-vous. Pour améliorer leur revenu, 
les éleveurs doivent travailler sur la qualité des four-
rages distribués pour assurer l’efficacité de la ration. 
Au-delà d'un seuil de 350 g par litre de lait produit, le 
concentré est gaspillé.

Résultat disponible/UTAF
en fonction du produit brut Caprin/chèvre

Source : Cerfrance

Source : Cerfrance

Les exploitations caprines ont souvent un atelier se-
condaire. Ainsi, 16 % du produit brut vient d’autres 
productions. Les élevages fermiers dégagent un EBE 
de 23 € pour 100 € de produits, ce qui ne suffit pas à 
rembourser les emprunts et rémunérer les facteurs de 
production. Le produit caprin par chèvre, qui s’établit 
en moyenne à 1 150 €, est la conséquence de la va-
lorisation de la production et la productivité du trou-
peau. Il reste stable car les troupeaux ne sont pas plus 
productifs et les éleveurs ne valorisent pas assez leurs 
produits.

Produit Caprin
204 000 €

Autres 
produits
45 300 €

Aides
32 400 €

Charges opérationnelles
89 500 €

Charges de structure hors 
amortissements et frais fin.

218 100 €

Charges de structure hors 
amortissements et frais fin.

128 600 €

EBE
63 600 €

amort. 
et frais fin.

37 400 €

Résultat 
courant
26 200 €

- € 50 000 € 100 000 € 150 000 € 200 000 € 250 000 € 300 000 €

Les éleveurs dégageant un produit inférieur à cette 
moyenne n'arrivent pas à atteindre l’équivalent d’un 
smic par UTAF. Entre 1 000 € et 1 500 € / chèvre, les pe-
tits troupeaux (30-50 chèvres) ont des charges incom-
pressibles qui ne permettent pas de dégager un revenu 
suffisant. Au-delà de 1 500 € / chèvre, ce sont les coûts 
de production qui déterminent le niveau de revenu.

Construction du résultat courant

-20 000 €

-10 000 €

- €

10 000 €

20 000 €

30 000 €

40 000 €

50 000 €

60 000 €

- € 200 € 400 € 600 € 800 € 1 000 € 1 200 € 1 400 € 1 600 € 1 800 € 2 000 €

Produit Caprin / chèvre

Revenu Disponible par UTAF
en fonction du Produit Brut Caprin/chèvre

Smic net = 16 236€

Produit moyen/chèvre

< 1 000 € : La production est sous-valorisée
Entre 1 000 € et 1 500 € : Le revenu dépend de la taille du 
troupeau
> 1 500 € : La variabilité du revenu est liée aux coûts de pro-
duction
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L’élevage caprin
Les fromageries sont gourmandes en énergie. Face à la 
volatilité des prix, et lorsque la santé financière le per-
met, les éleveurs investissent dans la rénovation éner-
gétique. Équipements récents peu consommateurs, 
isolation des fromageries voire production d’électricité 
pour l’autoconsommation, sont quelques mesures effi-
caces pour enrayer l’envolée des dépenses.

Répartition des charges opérationnelles sur 89 500 €
(en milliers d'euros)

Répartition des charges de structure hors amortissements 
et frais financiers sur 128 600 euros

(en milliers d'euros)

Aliments
58 €

Fournitures -
emballages 

12 €

Frais véto
4 €

Frais d'élevage
4 €

Engrais
2 €

Autres charges 
opé.
10 €

Répartition des charges opérationnelles
en 1000€

Mécanisation hors amo
31 €

Eau - electricité
13 €

Frais généraux 
hors éléc-eau…

Salaires et charges
37 €

Cotisations sociales 
exploitant

12 €

Foncier 
hors amo

11 €

Bâtiments hors amo
2 €

Répartition des charges de structure
en 1000€ hors amortissements et frais financiers

La production fromagère nécessite l’emploi de main 
d’œuvre. C’est un poste non négligeable qui pèse pour 
17 % des charges courantes hors amortissements. Pour 
autant, le salariat est essentiel afin d’assurer la péren-
nité des fermes et décharger une partie de la pénibilité 
associée à ce métier.

Source : CerfranceSource : Cerfrance

Chambre d'agriculture de l'Yonne
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L’élevage caprin

L’activité de transformation implique la répétition des 
tâches, des postures soutenues dans le temps, de la 
technicité et de la rigueur nécessaires aux exigences de 
qualité et de santé publique, et parfois, de la gestion 
de personnel. Ces éléments peuvent engendrer de la 
pénibilité au travail.  
Afin de pérenniser l’activité, de préserver la santé des 
travailleurs et plus largement de maintenir l’attractivité 
du métier, une réflexion globale autour du process de 
transformation du lait semble nécessaire. 
L’approche ergonomique peut être une solution afin de 
trouver le bon compromis entre santé, coûts d’investis-
sement et performance.
A chaque étape de fabrication, il est possible d’identi-
fier les forces et les faiblesses des différents systèmes. 
En pointant les difficultés, l’exploitant pourra adopter 
des changements de pratiques ou de matériels en pe-
sant les avantages et les inconvénients.

ADAPTATION DES PRATIQUES ET DU POSTE DE TRAVAIL : 
SE FAIRE ACCOMPAGNER PAR UN ERGONOME

L’éleveur peut réaliser son autodiagnostic. Pour cela, 
il existe des ressources documentaires d’organismes 
techniques qui compilent des solutions concrètes 
(Centre Fromager de Bourgogne ou Idele).

Toutefois, pour un diagnostic plus efficace, le recours à 
un ergonome permettra d’aborder des solutions inno-
vantes avec davantage de recul et d’expériences. 

Aussi, les fournisseurs de matériel de fromagerie -         
partenaires privilégiés des éleveurs  - intègrent de plus 
en plus cette dimension ergonomique à leurs produits. 

Techniques de moulage

Source : Programme « Améliorer les conditions de travail en fromagerie » - Idele 2020

MOULAGE À LA PELLE ADAPTÉE RÉPARTITEURMOULAGE PAR RENVERSEMENT

Durée 100 Picodons : 12-14 minutes 
(hors temps d'installation des moules)Durée 100 Picodons : 3-4 minutes

Coûts : 260-360 € de frais fixes + 169 € 
/ 100 l avec lavage manuel des moules 
+ pelle à Brie (75 €) + répartiteur (200-
300 €)

Coûts : 200 € de frais fixes + 457 € / 100 l 
avec un lavage manuel des moules
9 120 € de frais fixes + 457 € / 100 l avec un 
lavage automatisé

Meilleure régu-
lartité de poids
Pouvoir brico-
ler une pelle 
spéciale

Moulage de plusieurs 
fromages à la fois, poids 
des fromages réguliers

Poids important (ré-
partiteurs en inox), 
encombrement, 

prix élevé, difficile sans pelle à Brie

Très rapide, plusieurs fromages 
moulés à la fois, poids des fro-
mages réguliers 

Besoins de nombreuses petites 
bassines si la quantité de lait 
est importante, nettoyage très 

compliqué, avoir un système de retournement de 
l'ensemble pour que ce ne soit pas pénible et lourd

À LA LOUCHE DOUBLE LOUCHE MOULAGE AU MOULE

Durée 100 Picodons :
- Louche peu remplie : 
25-29 minutes
- Louche très remplie : 
17-20 minutes

Durée 100 Picodons :
9-11 minutes

Durée 100 Picodons : 8-14 minutes

Coûts : 
26 € de frais fixes + 169 € / 100 l 
en lavage manuel

Coûts : 
26 € de frais fixes + 169 € / 100 l 
en lavage manuel + 40 € pour 
l'achat de la 2ème louche

Coûts : Pas de frais supplémentaires que 
l'achat des moules

Économique
Lent, répétitif

Économique, 
plus rapide qu'à 
la louche
Relativement 
lent, répétitif

Économique, rapide 
Mauvaise maîtrise du niveau 

de remplissage des moules 
(risque d'hétérogénéité des 
fromages surtout en grand bac), 
répétitif, peu ergonomique, 

rangement des moules à bien organiser

ZOOM

Améliorer les conditions de travail 
en élevage caprin

 - Idele -
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Les activités équines

Une filière qui se professionnalise 
et se rapproche du monde agricole
L’année 2023 marque la poursuite des négocia-
tions pour affirmer la reconnaissance de la place 
de la filière équine dans le monde agricole, au 
niveau régional comme national, notamment 
concernant les modalités de mise en place des 
politiques agricoles. Des évolutions sont à noter 
concernant la TVA appliquée aux activités de la 
filière, qui passe pour une partie d’entre elles de 
20 % à 5,5 %. 

Les professionnels se tournent de plus en plus 
vers les OPA, et notamment les Chambres d’agri-
culture, pour les accompagner dans leurs dé-
marches administratives, juridiques ou encore 
techniques. La filière tend de plus en plus à pro-
fessionnaliser ses acteurs.

Les tendances sont en légère baisse par rapport 
à celles observées en 2022 : marchés, nombre de 
licenciés FFE, naissances et saillies. 

La filière s’inscrit - comme le reste du monde 
agricole - dans des démarches visant à faire face 
aux enjeux que sont le changement climatique, 
la prise en compte du bien-être animal et le re-
nouvellement des générations. Sur ce point, les 
contacts en vue d’une installation semblent un 
peu moins nombreux. 

Les activités équines
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Les activités équines
Les chiffres de la filière

Source : IFCE-OESC 2022/2023

Une production en baisse en Bourgogne-Franche-
Comté
Après une hausse en 2022, les naissances sont 
globalement en baisse de 3 % à l'échelle régionale en 
2023. Seuls les poneys connaissent une hausse de 9 %. 
Ces tendances sont similaires à celles constatées au 
niveau national avec une baisse des naissances toutes 
races confondues de 5 %. Les plus gros bassins de 
production restent le Doubs pour les chevaux de trait, 
la Saône-et-Loire pour les chevaux de sport et la Nièvre 
pour les chevaux de courses. 

Plus de 71 % des éleveurs ont 1 à 3 juments mises à 
la reproduction. Les races les plus représentées sont le 
Selle Français pour les chevaux de selle, et celles de race 
de trait dont la région est le berceau : Comtois, Auxois. 
Côté courses, cette année les Pur-Sang comptabilisent 
plus de naissances que les AQPS. 
On recense 497 étalons actifs en région, soit 1 % de 
moins qu’en 2022. Le nombre de saillies est cependant 
en augmentation (+ 4 %). 
Pour les courses, le nombre de naissances en PS et 
trotteurs se maintient (+ 1 % en PS, - 1 % en trot). En 
revanche la baisse de la production d’AQPS se poursuit 
(- 4 %). 

- 33 %

Évolution des enjeux 
sur les courses en 

région depuis 2017

+ 2 500 3 751

entreprises liées au cheval 
dont 554 établissements 

équestres et 1 468 élevages

naissances déclarées

3 751 naissances en Bourgogne-Franche-Comté 
en 2023 (toutes races confondues)

Source : IFCE-SIRE

35 256 32 330

équidés licenciés dont 
80 % de femmes

CÔTE-D’OR

HAUTE-SAÔNE

SAÔNE-ET-LOIRE
JURA

DOUBS

TERRITOIRE-
DE-BELFORT

YONNE

244

319
571

 

1 025 413

690

447

NIÈVRE

42

Mathilde AILI, CRA BFC

Pour les chevaux de sport, on constate une baisse du 
nombre de naissances (- 6 %), ramenant ce chiffre 
au niveau de 2021 avant l’effet rebond du marché 
favorable. Cette tendance devrait se poursuivre au 
vu de la diminution du nombre de juments mises à la 
saillie en 2023 (- 4 %).
Les politiques d’encouragement à la mise à la 
reproduction de chevaux de trait portent leurs fruits. 
Après plusieurs années de baisse, la production tend à 
se stabiliser pour les Comtois (- 0,3 %). Les naissances 
en Auxois augmentent de 9 % par rapport à 2022 et de 
42 % par rapport à 2017.

Un marché dynamique 
En région, tous types d’équidés confondus, les tran-
sactions sont en baisse sur le marché intérieur et en 
hausse à l’import / export. Les importations concernent 
principalement les chevaux de sport et de courses. Les 
chevaux de trait de moins de 2 ans représentent la ma-
jorité des exportations. 
Les ventes aux enchères voient les prix de vente moyens 
augmenter pour le galop et les chevaux de sport, et res-
ter stables pour le trot. 
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Les activités équines

Utilisation prévue Nombre de 
réponses

Prix moyen 
(€)

Prix minimum 
(€) Q1 (€) Prix 

médian (€) Q3 (€) Prix maximum 
(€)

Courses 426 9 925 300 3 000 7 000 12 000 105 600

Elevage 1 037 4 138 100 1 300 2 000 4 200 150 000

Sport - loisir  - travail 5 841 5 899 100 2 000 3 500 6 600 150 000

Tranche d'âge Nombre de 
réponses

Prix moyen 
(€)

Prix minimum 
(€) Q1 (€) Prix 

médian (€) Q3 (€) Prix maximum 
(€)

3 ans et moins 2 368 4 545 90 1 500 2 800 5 000 105 600

4 à 6 ans 1 970 7 682 90 2 500 4 500 10 000 150 000

7 à 10 ans 1 677 6 832 50 2 000 3 600 8 000 150 000

11 à 15 ans 1 273 4 229 50 1 500 2 800 5 000 150 000

16 ans et plus 675 1 365 50 500 1 000 1 800 15 000

Discipline Nombre de 
réponses

Prix moyen 
(€)

Prix minimum 
(€) Q1 (€) Prix 

médian (€) Q3 (€) Prix maximum 
(€)

Attelage 173 3 624 100 1 100 2 500 4 200 55 000

Concours complet 1 608 6 811 150 2 500 4 500 8 500 135 000

Dressage 1 247 7 063 100 2 500 4 800 8 500 150 000

Endurance 467 3 768 100 2 000 3 000 4 500 35 000

Hunter 174 5 036 350 2 100 3 500 6 500 25 000

Saut d’obstacles 7 966 8 426 100 2 750 5 500 10 000 150 000

Autres disciplines 1 059 3 736 150 1 500 2 800 4 500 35 000

Prix de vente des équidés, en fonction de l’âge et de l’utilisation au niveau national

Prix de vente des équidés destinés à la compétition, en fonction de la discipline pratiquée au niveau national

Source : Ifce-OESC 2021-2022, d’après enquêtes

Source : Ifce-OESC 2021-2022, d’après enquêtes

Paris hippiques
Malgré une forte augmentation en 2022, les paris en 
région ne retrouvent pas leur niveau de 2017 (- 25 %). 
Sur hippodrome, ils augmentent de 73 % par rapport 
à 2021. Après la forte augmentation due à la crise, les 
paris en ligne continuent de baisser (- 9 %). En points 
de vente PMU, ils augmentent de 13 %. 

Equitation
L’effectif de licenciés FFE est en baisse de 2 % par rap-
port à 2022 en région. Le nombre d’établissements 
équestres reste stable (+ 0,5 %). 
Cette baisse concerne toutes les tranches d’âge sauf les 
13 -14 ans en hausse de 9 % et les plus de 21 ans en 
hausse de 2 %. La baisse est nettement plus marquée 
pour l’effectif de cavaliers juniors garçons (- 21 % pour 
les moins de 10 ans). 

Le nombre d’épreuves de compétitions équestres or-
ganisées en région est stable toutes disciplines confon-
dues (6 252). En revanche, le nombre de compétiteurs 
est en baisse (81 775 partants soit - 5 % par rapport à 
2022). 

Viande
Au niveau national, la baisse de la consommation de 
viande chevaline se poursuit (- 5 %), de même pour le 
nombre d’abattages (- 50 % depuis 2019).

Mathilde AILI, CRA BFC
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Les activités équines

Dimension primordiale de la vivabilité d’une entreprise, 
souvent peu pris en compte dans la filière équine, l’op-
timisation du travail est un élément clé de la péren-
nité des exploitations. D’après les travaux nationaux 
du Réseau Équin, pour plus d’un exploitant sur deux, 
le temps disponible calculé est inférieur à 500 h / an, 
montrant une charge de travail élevée. 

Un métier « passion » exigeant en terme de travail…
Interrogés sur leurs ressentis vis-à-vis du travail, les ex-
ploitants expriment un niveau de stress élevé couplé 
à une pénibilité physique importante. La forte charge 
de travail hebdomadaire ne laisse que peu de temps 
pour la gestion des imprévus et encore moins pour la 
vie personnelle.

LE TRAVAIL : 
PÉNIBILITÉ ET ASTREINTES, QUELLES SOLUTIONS ?

Temps disponible calculé par dirigeant 
(18 exploitations enquêtées)

Ressenti de 162 exploitants interrogés 
sur leur temps de travail en 2020

Références autres filières 
(Temps disponible calculé / dirigeant)

Temps d'astreinte

Travail de saison, manifestations, entretien 
des infrastructures, soins aux animaux... 

qui s'ajoutent au travail d'astreinte

Source : Réseau équin

Source : Réseau équin

ressentent une forte 
charge de travail

ont peu de temps 
libre

ressentent 
un fort stress

ont moins d'une 
semaine de congés 

par an

ressentent une forte 
pénibilité physique

ressentent 
un déséquilibre vie 

professionnelle
/vie privée

74 %

60 %

36 %

Situation
TENDUE

56 %

39 %

40 %

70 %

entre 60 et 250 jours / an

Les bilans « travail » réalisés par le Réseau Équin confir-
ment ces ressentis : peu de temps disponible calculé, 
travail d’astreinte important, travaux de saison va-
riables, peu de jours de congés pris par les gérants.

 < 800 h
Situation

SATISFAISANTE
Possibilité

de développer 
d'autres activités

900 à 1 100 h

ont plus de 
1 800 h / an / exploitant

> 1 200 h

… lié aux spécificités des entreprises de la filière
Les exploitations équines regroupent de nombreuses 
activités, ce qui démultiplie les tâches en découlant. 
Les structures sont peu mécanisées, entraînant une pé-
nibilité physique importante des tâches quotidiennes. 
La gestion de la clientèle influence fortement la charge 
de travail et les astreintes, ainsi que la charge men-
tale des exploitants. Les travaux saisonniers, tels que 
les foins sur la partie exploitation et les manifestations 
sur la partie activité équine (concours, stages, fête du 
cheval…), génèrent un surplus de travail à certaines pé-
riodes. Enfin, les exploitants doivent souvent gérer des 
cellules de travail complexes composées de salariés, de 
stagiaires et de bénévoles. 

< 800 h
72 %

> 1 200 h
6 %

800 
à 1 200 h

22 %

ZOOM
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Les activités équines

Mathilde AILI, CRA BFC

Des pistes et solutions grâce à l’outil Déclic Travail 
Développé par le Réseau Equin, les solutions de tra-
vail spécifiques aux entreprises équines ont intégré la 
plateforme transversale de l’IDELE. Cet outil permet de 
réaliser un auto-diagnostic rapide de la charge de tra-
vail sur l’exploitation intégrant des souhaits d’améliora-
tion du gérant. 
Des fiches solutions sont proposées en ligne. Elles 
concernent le système dans sa globalité ou certains as-
pects du travail. Elles nécessitent des investissements 
financiers et de temps variables. 
Des pistes sont également proposées en fonction des 
priorités indiquées par l’exploitant : améliorer mon or-
ganisation, me libérer du temps, diminuer ma quantité 
de travail, diminuer ma pénibilité physique… 

Une analyse économique avec l’outil Equipilote €co
L'application gratuite Equipilote €co permet aux éta-
blissements équestres de se situer par rapport aux 
repères nationaux du Réseau Equin. Elle donne en 
quelques clics des repères économiques sur l’activité 
de la structure. Cette analyse permet notamment de 
mettre en avant la possibilité d’adapter la cavalerie 
selon les ratios clients réguliers / équidés, ou heures 
/ équidés, ou d’embaucher un salarié pour libérer du 
temps au gérant.  Pour aller plus loin dans l’analyse des 
résultats, il est possible de contacter le référent Réseau 
Equin en région, à savoir Camille GUERINEAU, Chambre 
d'agriculture de Saône-et-Loire.

 
 

 
 

2 exemples parmi les solutions proposées 

Visualisez la rentabilité de votre centre équestre
Votre positionnement sur nos premiers repères

Source : Réseau équin

 

Pour accéder à l’outil 
Equipilote €co :

Pour accéder à l’outil 
Déclic Travail :

Pour accéder aux travaux 
du réseau Equin :

Source : Equipilote €co

Clients / Main-d'oeuvre enseignement

Heures équidés /  Main-d'oeuvre enseignement

Clients réguliers /  équidé du club

Heures /  équidé du club

% d'équidés autres

Chiffre d'affaires enseignement et aides / équidés club et autres
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L’élevage porcin

Une année exceptionnelle, mar-
quée par des cours du porc élevés et de 
l’aliment en baisse
En France, en 2023, le prix moyen du porc s'établit 
à 2,115 €, enregistrant une hausse significative 
de 22,6 % par rapport à 2022. La filière porcine 
française traverse une période inédite marquée 
par les baisses conjuguées de la consommation, 
des importations, des exportations et de la 
production. Cette conjoncture impacte également 
l'ensemble de la chaîne d'approvisionnement, 
entraînant des ajustements dans les secteurs 
de l'abattage (baisse de 4,7 % dans la zone 
Uniporc*) et de la transformation. Les cotations 
connaissent un repli, mais la baisse des coûts 
alimentaires, notamment grâce à une offre 
excédentaire de céréales sur le marché mondial, 
préserve la rentabilité des élevages dans une 
certaine mesure. 

Parallèlement, la filière reste confrontée à une 
pression sanitaire persistante, en particulier 
avec le risque de propagation de la peste porcine 
africaine (PPA) se transmettant notamment par les 
déplacements humains. Cette menace demeure 
bien réelle, comme en témoigne la multiplication 
des cas en Italie, notamment dans le nord-est du 
pays. Elle suscite des préoccupations quant à la 
protection des frontières et impose une vigilance 
continue en matière de biosécurité renforcée 
dans les exploitations porcines et les transports.
* La zone Uniporc correspond à 13 régions : Bretagne, Pays de la 
Loire, Nouvelle-Aquitaine, Centre-Val de Loire, Hauts-de-France, 
Normandie, Occitanie, Grand-Est, Bourgogne-Franche-Comté, 
Auvergne-Rhône-Alpes, Ile-de-France, Provence-Alpes-Côte d’Azur

L'élevage porcin
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L’élevage porcin
Les chiffres de la filière

Sources : Agreste, RA 2020, BDPORC, SRISE

Une production en baisse significative
En France, les abattages reculent (- 3,9 % en volume et  
- 4,2 % en têtes sur 12 mois glissants). Depuis près de 
2 ans, les volumes se sont dégradés, suivant le déclin 
du cheptel français, qui connaît un recul de 3,2 % pour 
les truies et de 4,1 % pour l’ensemble des porcins. 

Le prix progresse entraîné par l’inflation 
La baisse de la production est à l’origine de la fulgu-
rante ascension du prix du porc qui atteint un sommet 
historique le 30 mars, puis une période de repli avant 
une deuxième hausse du prix entre juin et juillet, suivie 
d’une chute qui se poursuit jusqu’à fin novembre.

Cette baisse de production est à l’origine de la forte 
hausse du prix du porc qui a perturbé le secteur de la 
viande, où le commerce est encore impacté par l’infla-
tion.

Prix de l'aliment porcs à l'engraissement IFIP

Source : IFIP

Source : IFIP

Prix du porc en France 
(€ / kg de carcasse)

Un prix de l’aliment en baisse
Le prix de l’aliment IFIP  « porc charcutier » est en 
baisse (- 14,46 % en un an). En septembre 2023, les 
cours entament une décrue mais avec des prix fluc-
tuants en blé comme en maïs.

Consommation de porc : baisse des achats à            
domicile et hors domicile 
L’interprofession porcine INAPORC relève un effrite-
ment de la consommation globale de viande porcine 
en 2023. Elle recule de 3,5 % en volume sur un an après 
avoir progressé de 1,8 % en 2022. Néanmoins, elle 
reste la viande la plus consommée en France avec 75 % 
de sa production consommée sous forme de charcute-
rie. Les effets conjugués des baisses de consommation, 
d’importation et d’exportation permettent de mainte-
nir le taux d’auto approvisionnement de la France légè-
rement au-dessus de 100 %.

529

sites d'élevage

19 110

places de truies 

387 200

porcs produits 
en BFC

89 M€

chiffre 
d'affaires 

2022

53 800 €

résultat courant 
par UTAF 2023 (estim.) 

pour les naisseurs-engraisseurs
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L’élevage porcin

Élevage porcin
(échantillon Cerfrance)

26 exploitations spécialisées vendant majoritairement en filière 
longue dont 14 naisseurs-engraisseurs et 12 engraisseurs

Chez les naisseurs-engraisseurs :
• 82 ha de SAU dont 60 ha SCOP
• 2,9 UMO dont 1,5 UTAF
• 174 truies et 2 858 porcs charcutiers vendus 199 € en 
moyenne (prix de vente estimé pour 2023)

Chez les engraisseurs :
• 47 ha de SAU dont 19 ha SCOP
• 1,63 UMO dont 1,3 UTAF
• 2 981 porcs charcutiers vendus 200 € en moyenne 
(prix de vente estimé pour 2023)

 

Aliments
57%

Frais élevage
5%

Charges surfaces 
végétales

4%

Autres charges 
opérationnelles

5%

Mécanisation
7%

Main d'œuvre + 
MSA
8%

Fermages + entretien 
batiment/foncier

4%

Eau/Electricité
5%

Frais de gestion
3%

Frais divers
2%

Source : Cerfrance

Répartition des charges sur l'échantillon

2023 marquée par une érosion des produits…
L'année 2023 est marquée par une série d'événements 
contrastés dans le secteur de la filière porcine en Bour-
gogne-Franche-Comté. Les abattages connaissent une 
baisse notable de 4,1 % par rapport à l'année précé-
dente, reflétant une tendance nationale de recul de la 
consommation porcine, qui s'est établie à  - 3,5 %.

Cependant, malgré un contexte moins favorable, la 
valorisation des porcs charcutiers évolue à la hausse. 
Grâce à un prix au kilo supérieur et un poids moyen des 
carcasses plus élevé, le prix moyen par porc augmente 
de 19 €, atteignant ainsi la barre des 200 €, contre 
181 € en 2022. Cette augmentation, bien que promet-
teuse, n'est cependant pas suffisante pour compenser 
les autres facteurs contextuels.

En dépit de cette valorisation accrue, les éleveurs de la 
région constatent un recul du produit d'environ 2,97 % 
en moyenne par exploitation pour l'année 2023. 

Le non-renouvellement de l’aide alimentation et l’éro-
sion de vente des céréales participent à éroder le pro-
duit global des exploitations porcines en 2023.

… et une nouvelle fluctuation des charges 
L'année 2023 est marquée par des dynamiques contras-
tées dans l'évolution des charges de la filière porcine 
en Bourgogne-Franche-Comté. S’agissant des charges 
opérationnelles, une baisse de 10,4 % est observée.

Les charges d'alimentation demeurent prépondérantes, 
représentant 56 % des charges d'exploitation. Bien que 
les coûts de l'alimentation diminuent en 2023, avec 
une baisse de 14 % du prix à la tonne, ils restent un fac-
teur majeur influençant la rentabilité des exploitations 
porcines. Dans le même temps, les charges liées aux 
surfaces végétales subissent une hausse de 24 %, mais 
leur impact reste moindre sur le volume des charges 
(environ 3 %).

Parallèlement, les charges de structure enregistrent 
une nouvelle augmentation en 2023, avec une hausse 
de 8 %. Cette augmentation est principalement attri-
buée aux coûts de l'énergie et aux frais de mécanisa-
tion. Sensibles aux fluctuations des événements géo-
politiques actuels, ils entraînent  une hausse des coûts 
des matières premières.

Louise BARILLEC, les Créations de l'étoile
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L’élevage porcin

Évolution des résultats technico-économiques

Évolution des résultats technico-économiques

Des résultats par UTAF mieux répartis

Louise BARILLEC, les Créations de l'étoile

Répartition des charges sur l'échantillon (en %)
Aliments 56%
Frais élevage 5%
Charges surfaces végétales 4%
Autres charges opérationnelles 5%
Mécanisation 7%
Main d'œuvre + MSA 8%
Fermages + entretien batiment/foncier 4%
Eau/Electricité 5%
Frais de gestion 3%
Frais divers 2%

Evolution des résultats technico-économiques
2022 Estim. 2023

Marge Brute
+ 10 % 496,237                              543,612         
EBE
+ 5 % 270,428                              282,824         
Résultat courant
+ 3 % 177,394                              182,631         

Résultat courant / UTAF Naisseurs engraisseurs Engraisseurs
<0€ 0 1
0 à 10 000 € 2 0
10 à 20 000 € 1 3
20 à 30 000 € 2 4
30 à 40 000 € 0 2
40 à 50 000 € 4 1
> 50 000 € 3 0

 150,000

 200,000
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Marge Brute
+ 10 %

EBE
+ 5 %

Résultat courant
+ 3 %

Evolution des résultats technico-économiques
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Aliments
56%

Frais élevage
5%

Charges surfaces 
végétales

4%

Autres charges 
opérationnelles

5%

Mécanisation
7%

Main d'œuvre + MSA
8%

Fermages + entretien 
batiment/foncier…

Eau/Electricité
5%

Frais de gestion
3%

Frais divers
2%

Répartition des charges sur l'échantillon (en %)

0
1
2
3
4
5
6
7

<0€ 0 à 10 000 € 10 à 20 000 € 20 à 30 000 € 30 à 40 000 € 40 à 50 000 € > 50 000 €

Nombre d'exploitation par classe de résultat courant 
/ UTAF

Estimation 2023

Naisseurs engraisseurs Engraisseurs
 Source : Cerfrance  Source : Cerfrance

Des résultats économiques subissant le contre-
coup des aides de 2022
Entre 2022 et 2023, les critères technico-économiques 
des exploitations porcines subissent des évolutions en 
liens avec les facteurs conjoncturels : l’amélioration de 
la marge brute, liée à la baisse des prix de l’alimenta-
tion, impacte favorablement l’EBE et le résultat courant 
moyen.

France AgriTwittos

Nombre 
d'exploitations
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L’élevage porcin

Dans l'élevage porcin, fidéliser la main-d’œuvre est 
un enjeu crucial. Les conditions de travail difficiles 
entraînent souvent un taux de rotation élevé des 
salariés. Pour inverser cette tendance, les éleveurs 
optent de plus en plus pour des stratégies d'investis-
sement et de réorganisation.

L'acquisition de technologies comme les robots de 
lavage ou les bras d'Hercule sont des pistes pour 
soulager l’astreinte. En effet, ces outils automatisés 
allègent les tâches physiques et répétitives, libérant 
du temps pour des activités à plus forte valeur ajou-
tée. En investissant dans ces équipements, les éle-
veurs améliorent les conditions de travail, augmen-
tant la satisfaction et l'engagement du personnel.

Cet allégement des tâches profite à l'efficacité opé-
rationnelle. Libérés d'opérations chronophages, les 
travailleurs peuvent se concentrer sur des activités 
stratégiques telles que le suivi sanitaire des animaux 
ou l'optimisation des processus de production. Cette 
valorisation des compétences motive les employés 
et renforce leur attachement à l'entreprise.

FIDÉLISER LES SALARIÉS EN RÉDUISANT 
LA PÉNIBILITÉ DES TÂCHES

Ifip

La réorganisation des plannings d'astreinte est une 
autre stratégie efficace. Des horaires plus flexibles et 
des rotations équitables réduisent le stress et favo-
risent l'équilibre entre vie professionnelle et person-
nelle. Cette approche améliore le bien-être des travail-
leurs et favorise leur fidélisation à long terme.

La fidélisation du personnel dans les élevages porcins 
passe par des investissements avisés et une réorganisa-
tion intelligente. En soulageant la pénibilité des tâches 
grâce à des technologies innovantes et en offrant des 
conditions de travail plus flexibles, les éleveurs peuvent 
retenir leurs employés tout en améliorant leur produc-
tivité et leur compétitivité.

Travail Environnement BEA Attente sociétale

Réduire la pénibilité du lavage en 
porcherie avec un robot

Le marché aux idées : faites le plein d'idées terrain

Robot roulant, fonctionnant généralement sur batterie, équipé d'un ou de deux bras, articulés 
ou non selon les modèles

Prévoir un temps pour programmer chacune 
des salles avant le lavage

Orientation des buses haute pression à 300° 
pour le lavage du plafond (optionnel)

Appareil compact pour circuler le long des 
couloirs des salles

Novembre 2023

Travail

© IFIP

© Chambres d’agriculture de Bretagne 

© IFIP

© IFIP

ZOOM
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L'aviculture

Reprise de l’offre après deux ans 
d’influenza aviaire
L’année 2023 marque la reprise de la production 
de volailles en France après la crise d’influenza 
aviaire. La campagne de vaccination permet une 
reprise de la production de + 2 % en 2023 par 
rapport à 2022 :  402 élevages ont été concernés 
par la vaccination sur la saison 2022-2023. 
Toutefois son coût est à prendre en compte dans 
les charges de production pour les éleveurs. En 
région Bourgogne-Franche-Comté, 31 élevages 
ont été vaccinés, répartis dans 3 départements 
(Doubs, Côte-d’Or et Saône-et-Loire).
Malgré la hausse de la production, la filière 
avicole reste confrontée à l’importation massive  
de viande de volaille à bas coût, en augmentation 
de 3,2 % sur un an. En 2023, la moitié des poulets 
consommés en France provient de l’étranger. La 
croissance des importations est à mettre en lien 
avec l’augmentation de la part de la restauration 
hors domicile dans la consommation globale 
des volailles. Les pièces découpées, cuisses, 
filets, représentent la majorité des volumes 
importés. Ces produits sont souvent valorisés 
en restauration hors domicile et au travers 
de produits transformés dans l'industrie 
agroalimentaire.

L'aviculture
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L'aviculture
Les chiffres de la filière

Sources : RA 2020 / Srise / Draaf Bourgogne-Franche-Comté / Comptes provisoires de l'agriculture 2023 / Cerfrance

Bonne dynamique des abattages en                                        
Bourgogne-Franche-Comté 
En 2023, les mises en place de poulets sont en hausse 
de 4 % au niveau national. En cumul sur les 10 premiers 
mois de 2023, les abattages ont augmenté de 1,7 %. 
Toutefois, on observe une reprise de la reproduction 
inégale selon les espèces : + 16 % pour les canards 
(maigres et gras), + 10 % pour les canards à rôtir, + 1 % 
pour le poulet,  - 5 % pour les pintades et  - 2 % pour les 
dindes.
Les abattages de volailles en Bourgogne-Franche-Com-
té continuent leur progression (+ 12 % en 2022 par rap-
port à 2021).

3 000

emplois directs 
ou dépendants

60

élevages 
de volailles 
sous SIQO

 6 M

poulets de chair présents 
dans les exploitations 

(4,3 % de la production française) 

Source :  Agreste – enquête auprès des abattoirs 2022

439

exploitations 
spécialisées

19 300 €

résultat courant 
par UTAF 2023

(estimation)

165 M€

chiffre 
d'affaires 2022, 
y compris œufs

Les élevages de volailles localisés 
en Saône-et-Loire et dans l’Yonne

Forte progression des importations au niveau  
national
En 2023, la balance commerciale française des volailles 
est en déficit tant en volume (- 448 000 tec) qu’en va-
leur (- 1,23 milliard d’euros).
Les importations de volailles enregistrent une augmen-
tation de 3,2 % en volume pendant que les exporta-
tions diminuent de 8,4 %.

Un besoin de consommation non couvert par la 
production 
La France maintient sa place de championne euro-
péenne de la consommation de volailles acquise en 
2021, devant l’Allemagne et l’Espagne. Au premier se-
mestre de l’année 2023, la consommation de volailles 
en France augmente de 1,4 %. Cela est essentiellement 
dû à la consommation de poulets où l’on note une pro-
gression de 4,2 %.
En 2023, la filière volaille est la seule filière qui enre-
gistre une croissance de sa consommation (+ 3,6 %).

Sources : Agreste, Recensement agricole 2010
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Chambres d'agriculture
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L'aviculture

L'aviculture 
(échantillon Cerfrance)

61 exploitations spécialisées en volailles de chair
12 ha de SAU    
1,8 UMO dont 1,2 UTAF

Spécialisation très poussée : en moyenne, 
92 % du produit des activités sont issus de la production de 
volailles de chair
19 300 € de résultat courant / UTAF en 2023
Cet échantillon regroupe des productions en labels et en industriels et 
parfois aussi avec de la vente directe. La conjoncture économique de 
chaque production est marquée par des trajectoires différentes.

Les coûts finissent par se stabiliser 
Depuis le début de la guerre en Ukraine, la filière subit 
de plein fouet l’effet de la croissance exponentielle des 
coûts des aliments et de l’énergie.  L’ITAVI mesure des 
hausses de 80 % de l’aliment entre 2020 et 2022. Une 
inquiétude légitime agite les producteurs. Sur les éle-
vages, nous constatons globalement une stabilisation 
du revenu. Une fois de plus, l’intégration de la filière 
joue son rôle d’amortisseur de crise. Sur 2023, il appa-
raît en fin d’année une détente des coûts notamment 
de l’aliment (- 16 % par rapport à 2022 selon l’ITAVI).  
Le coût de l'énergie accélère le pas sur l’année 2023, 
les hausses étaient encore modestes en 2022. 

Les prix de reprise se maintiennent
Après une croissance importante des prix en 2022 de 
15 %, celle de 2023 est plus mesurée (4 %). Cependant, 
ce critère devient moins significatif puisqu’en label, la 
chute de l’activité engendre des bandes et des vides 
plus longs. Des difficultés techniques sont rencontrées 
sur certains lots à cause de souches de poussins moins 
performantes, la grippe aviaire ayant affecté les cou-
voirs. En standard, la production de canards s’est déve-
loppée au détriment des poulets, la Bourgogne n’ayant 
pas été impactée par la grippe aviaire comme l’ouest 
de la France.
Finalement, le revenu par UTAF est de 19 600 € / an, 
soit l’équivalent d’un smic par mois. La rentabilité du 
capital est modeste.

-50 000   0                                     50 000 €                     100 000 €                          150 000 €                         200 000 €                          250 000 €  
Source : Cerfrance

Charges opérationnelles
111 020 €

Produit volailles
197 477 €

Charges de structure 
hors amort. et frais financiers

54 996 €

Amort. et frais fin. 
33 224 €

Résultat
courant
19 263 €

Construction du résultat courant en 2023

Autres produits
20 064 €

EBE
51 846 €

France AgriTwittos

France AgriTwittos
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L'aviculture
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La rentabilité s’érode 
Le ratio EBE / produits devient très inférieur à 30 %. 
C’est insuffisant pour faire face correctement aux en-
gagements financiers et vivre de son métier, d’où une 
trésorerie en berne.

Des situations financières peu résilientes   
En lien avec la faible rentabilité, un quart des exploita-
tions connaît un risque financier élevé ou très élevé. Le 
point de faiblesse est l’hyperspécialisation de ces en-
treprises qui ne peuvent compter sur d’autres produc-
tions pour absorber les aléas économiques. 

Quel avenir pour ces productions ?
La consommation de volailles est de plus en plus plébis-
citée par les consommateurs de viande, au détriment 
du bœuf notamment. Avec l’inflation des charges d’ali-
mentation, les consommateurs se tournent vers des 
volailles de type industriel, moins chères en magasin. 
Cette désaffection pour le bio, pour les labels et plus 
généralement pour les signes de qualité, génère des 
conséquences importantes pour ces filières. Les filières 
doivent anticiper des évolutions dans les gammes de 
produits pour que l'élevage reste rentable.

Pour cette année, si le résultat courant moyen / UTAF 
est de 19 600 €, les résultats restent très hétérogènes. 
Un tiers des exploitations a un résultat courant néga-
tif. L’impact de la hausse des charges se fait réellement 
sentir lors de l’étude des écarts de revenus.

France AgriTwittos

Source : Cerfrance

Source : Cerfrance

Source : Cerfrance

2022

EBE / produits 23 %

EBE 50 000 € 

Annuités - 29 000 €

Prélèvements privés - 30 000 €

Solde de trésorerie - 9 000 €

Des revenus très hétérogènes
Nombre d'exploitations par classe 

de résultat courant / UTAF 

Évolution du résultat courant / UTAF (€ constant)
(groupe spécialisés volailles)
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L'aviculture

En 2019, nous avons investi dans un poulailler 
de poules pondeuses avec mon épouse. Nous 

avions déjà 2 poulaillers labels. Le nettoyage d’un 
poulailler label, ça va assez vite, en une demi-journée 
on y arrive. Mais on nous annonçait 300 heures de 
nettoyage à chaque vide sanitaire pour notre nouveau 
projet. Nous ne disposions pas de la main d’œuvre 
disponible pour ce travail. Nous aurions pu embaucher 
nous-même des salariés, mais ici, on ne trouverait 
personne pour passer le karcher pendant une semaine. 
Nous avons donc fait appel à une entreprise alsacienne 
-spécialisée dans le ramassage des volailles et le 
nettoyage des bâtiments - qui emploie des salariés 
venus d’autres pays européens. L’intérêt de recourir à 
cette entreprise, c’est qu’elle vient avec une équipe de 
6 personnes qui travaillent en deux fois 12 heures en 
roulement. En à peine une semaine, tout est fait. Grâce 
à la rapidité d’exécution, nous gagnons du temps sur 
le vide sanitaire. Il faut juste rester vigilant pour que 
le travail soit bien fait, je consacre donc un peu de 
temps de supervision lors de l’exécution des tâches. 
La main d’œuvre peut également être remplacée par 
des automates : j’ai eu une démonstration d’un robot 
nettoyeur. C’est efficace, économiquement on pourrait 
l’acheter à plusieurs mais il y aurait quand même du 
temps à passer au karcher car le robot ne peut pas 
intervenir partout dans de bonnes conditions.

Thierry COMTE
GAEC Comte Noé 

Saint Martin de Sallencey (71)

Armelle Puybasset, Réussir

Chambre d'agriculture de l'Yonne

DÉLÉGUER LE NETTOYAGE DU POULAILLER 
POUR GAGNER DU TEMPS ZOOM
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Le maraîchage

Une production satisfaisante 
avec un automne sous tension
Les producteurs de légumes sont globalement 
satisfaits des récoltes de 2023, notamment des 
cultures de printemps et d’été. 

Malgré un été chaud et précoce, les épisodes 
pluvieux permettent de mieux gérer les fortes 
températures qu'en 2022.

Depuis plusieurs années, la saison estivale 
s'allonge avec les mois de juin, septembre et 
octobre 2023 exceptionnellement chauds. La 
période de récolte des cultures d’été étant plus 
étendue, l’implantation des cultures d’automne 
se complexifie. Au-delà des conséquences sur 
les productions, la charge de travail et la charge 
mentale s’intensifient pour le producteur.

La fin d’année se caractérise par une forte 
pluviométrie, qui permet à l’année 2023 
d’atteindre les seuils habituels. Cependant, 
ces précipitations compliquent, et parfois 
rendent même impossible le travail de certaines 
parcelles et l’implantation des cultures. Le déficit 
d’ensoleillement qui en découle provoque en fin 
d’année un mauvais développement des cultures 
d’hiver et quelques difficultés sur la phase de 
conservation des légumes.

Le maraîchage
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Le maraîchage

Des exploitations principalement individuelles
D’après les données du recensement agricole de 2020, 
la plupart des exploitations maraîchères de la région 
sont gérées par un unique chef d’exploitation ; la 
moyenne se situe autour d’1,2 chef d’exploitation par 
entreprise. 

Même si le recours à la main-d'œuvre extérieure n’est 
pas généralisé sur les exploitations, 23 % emploient 
des salariés permanents et 37 % des saisonniers. Cette 
dernière permet de faire face aux pics de travail de la 
belle saison, malgré les difficultés croissantes de recru-
tement que rencontrent les producteurs qui souhaitent 
embaucher. 

Un temps de commercialisation qui n’est pas à 
négliger
Les exploitations maraîchères de la région pratiquent 
très largement la vente en circuits courts (93 %) avec 
en tête, la vente à la ferme et sur les marchés.

Temps de travail
Un chef d’exploitation travaille en moyenne 2 150 h par 
an, ce qui représente 1,3 ETP. Si on rapporte le temps 
de travail à la surface cultivée, il faut en moyenne 
3 230 h toute main d'œuvre confondue pour cultiver 
un hectare de maraîchage, dont 2 300 h de chefs d’ex-
ploitation.

Sources : RA 2020 / Cerfrance

Répartition du temps de travail

Les chiffres de la filière
29 800 €

résultat courant 
par UTAF 2023

exploitations 
avec un atelier maraîchage

exploitations 
produisant des légumes

509 1 134

cultivés 
en maraîchage

cultivés 
en légumes frais

572 ha 3 249 ha22 %

de surfaces
en AB 

Administratif / 
Organisationnel

8%

Activités de 
production

40%

Récolte
27%

Préparation +  vente
25%

Répartition du temps de travail

Source : réseau des Chambres d'agriculture de BFC

Sources : Recensement agricole 2020
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A la ferme Marché Restaurant Magasin de
producteurs

Restauration
collective

% d'exploitation

Commercialisation des légumes en circuits courts

Cette vente directe permet certes de garder la valeur 
ajoutée sur l’exploitation, mais elle nécessite également 
un temps de travail important. Si l’on inclut le temps 
de préparation des légumes (lavage, préparation des 
commandes entre autres), la commercialisation repré-
sente 25 % du temps de travail total sur l’exploitation. 
Ce temps consacré à la vente est autant de temps que 
l’exploitant ou les salariés ne passent pas à produire les 
légumes. Par ailleurs, il est souvent sous-estimé, ce qui 
peut conduire à des charges de travail impossibles à te-
nir sur du long terme, et donc des cessations d’activité 
dans certains cas.

Agathe CHEVALIER, CRABFC
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Le maraîchage

Clémence GUILLAUMET, CA58

Ferme de Jointout

Le contexte inflationniste permet une meilleure           
valorisation des légumes 
Les belles récoltes printanières et estivales de cette 
année permettent aux maraîchers d’augmenter leur 
chiffre d’affaires. Ainsi, le produit maraîchage s’élève 
à 54 300 € par hectare de légumes, en légère hausse 
par rapport à 2022. Cette hausse du chiffre d’affaires 
suit une tendance nationale pour la filière maraîchage.  
Elle s’explique notamment par la hausse des prix des 
légumes vendus couplée à une légère hausse des vo-
lumes produits. Selon l’Observatoire des prix des fruits 
et légumes publié en juin 2023 par l’association des Fa-
milles Rurales, le prix des légumes vendus au consom-
mateur final a augmenté de 17 % entre juin 2022 et 
juin 2023.

Une augmentation des charges qui s’inscrit dans la 
durée
Les charges courantes des exploitations maraîchères 
connaissent la même tendance à la hausse. En 2023, 
le total des charges courantes à l’hectare s’élève à en-
viron 39 700 €. Trois postes en particulier expliquent 
cette hausse : la main d’œuvre, les fournitures et em-
ballages, et les frais généraux de l’exploitation, soit les 
postes les plus importants pour les exploitations maraî-
chères. Ces postes connaissant la hausse la plus forte, 
les répercussions sur les résultats économiques des ex-
ploitations sont importantes.

26 exploitations, dont 15 en société
Maraîchage avec valorisation circuits courts et imposition 
au régime réel
5,4 ha de SAU dont 4,6 ha de légumes (soit 64 % de la SAU)
3,2 UMO dont 1,4 UTAF
29 800 € de résultat courant / UTAF en 2023

Maraîchage
(échantillon Cerfrance)

Charges en petits consommables 
et en main d’œuvre élevées (€ / ha)

Engrais
1 426 €

Semences et plants
3 601 €

Produits de traitement
389 €

Fournitures - Emballage
9 631 €

Autres charges 
opérationnelles

397 €Mécanisation
6 006 €

Main d'œuvre
11 784 €

Autres charges de 
structure
6 490 €

Source : Cerfrance

51 800 € 54 300 €
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Produit maraichage / ha de surface en légumesProduits légumes / ha de surface en légumes

Source : Cerfrance
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Le maraîchage

Des résultats économiques en demi-teinte malgré 
leur amélioration

Source : Cerfrance

Source : Cerfrance

Résultat courant / UTAF

EBE / produit brut

Situation financière des exploitations maraîchères de Bourgogne-Franche-Comté

Risque nul

2023 estim.

Risque moyenRisque faible Risque élevé

0 %        10 %         20 %         30 %         40 %          50 %         60 %         70 %         80 %         90 %      100 %

Source : Cerfrance

2020
(définitif)

2021
(définitif)

2022
(corrigé)

2023
(estimé)

EBE / produit brut 31 % 18 % 22 % 24 %

La rentabilité économique des exploitations maraî-
chères de Bourgogne-Franche-Comté s’inscrit dans la 
tendance à la hausse engagée depuis 2022. Le ratio 
EBE / produit brut monte à 24 % cette année, soit + 
5,5 points par rapport à 2021. Toutefois, les maraîchers 
sont encore loin de retrouver les niveaux de rentabilité 
enregistrés en 2020 lors de la crise COVID-19 et l'en-
gouement pour les circuits courts. Malgré sa hausse 
notable, le niveau de rentabilité économique reste 
donc en-deçà des 30 %  jugés satisfaisants.

Avec l’augmentation de l’EBE, le résultat courant pro-
gresse également, les amortissements et frais finan-
ciers restant globalement stables sur l’année 2023. 
Ainsi, le résultat courant / UTAF atteint 30 800 € cette 
année, soit 8 % de plus qu’en 2022.

Une santé financière enviable à quelques exceptions près
La situation financière des exploitations maraîchères de Bourgogne-Franche-Comté est satisfaisante. Au sein de l’échan-
tillon Cerfrance, 95 % des exploitations sont classées en risque nul ou faible. Environ 5 % des exploitations présentent 
un risque financier élevé. C’est le cas des exploitations ayant investi massivement pour proposer un magasin de vente 
directe sur l’exploitation. Ces magasins peuvent alors faire peser un risque important sur les exploitations lorsqu'elles 
affrontent des difficultés comme l’augmentation des coûts d’énergie et de main-d’œuvre.

34 800 €

18 100 €

28 500 €
30 800 €

10 000 €

15 000 €

20 000 €

25 000 €

30 000 €

35 000 €

40 000 €

2020 2021 2022 (corrigé) 2023 (estimé)

Résultat courant / UTAF

Emilie GRAS, CIA2590

Voir page 98 "Méthodologie Cerfrance de calcul de la santé financière des exploitations agricoles "
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Comme nous l’avons vu précédemment, le métier de 
maraîcher est particulièrement multitâche. Il faut no-
tamment :
• Être techniquement performant pour produire des 
légumes, 
• Trouver les débouchés et savoir vendre, 
• Suivre la rentabilité des productions et de l’exploi-
tation.

Ces différentes activités nécessitent des compétences 
spécifiques. Les trois-quarts des fermes maraîchères 
de la région étant des exploitations individuelles, c’est 
le chef d’exploitation qui doit alors acquérir toutes ces 
compétences pour maîtriser l’ensemble des activités 
de production, vente, suivi administratif et straté-
gique. Même s’il peut déléguer certaines tâches à ses 
salariés, il reste le seul responsable de l’entreprise.

Inès MAHÉ, CRABFC

S'ASSOCIER POUR PRODUIRE PLUS SEREINEMENT

L’association sur une exploitation peut permettre aux 
associés de se spécialiser dans certaines activités. Cette 
répartition des activités diminue la charge mentale de 
chaque chef d’exploitation. Il est également plus facile 
de se dégager du temps pour se former et se perfec-
tionner. La spécialisation dans un domaine n’empêche 
pas la polyvalence de chacun sur l’exploitation.

Dans un GAEC de 2 associés par exemple, l’un peut être 
responsable des aspects techniques, comme la surveil-
lance des cultures et le pilotage de l’irrigation tandis 
que l’autre peut s’orienter sur la partie commercialisa-
tion, dans le choix des débouchés, la relation client etc. 

Exploitant 
individuel 74%

Autres personnes 
morales 10%

EARL 10%

GAEC
6%

Statut juridique

Source : Recensement agricole 2020

Ferme de Jointout, 71Inès MAHÉ, CRABFC

ZOOM
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L’agriculture biologique

Poursuite du repli de la consommation
Pour la 3ème année consécutive, les ventes de 
produits biologiques diminuent en valeur de 
2,7 %, toutefois moins vite qu’en 2022 (- 4,6 %). 
Cependant, les prix des produits alimentaires 
biologiques sont en hausse significative et la 
baisse modérée du chiffre d’affaires masque une 
baisse en volume comprise entre 6 et 10 % (1). 

La baisse des ventes en volume oblige les 
opérateurs à déclasser ou à exporter, lorsque 
cela est possible, notamment vers l’Allemagne. 
Les potentielles déconversions concernent 
en priorité les céréaliers attirés par le marché 
bio quelques années plus tôt, lorsque les 
prix des céréales conventionnelles étaient 
particulièrement bas.

Risque pour les entreprises
Les producteurs souffrent d’une pression sur 
les prix générée par un excédent d’offre et une 
hausse de leurs charges liée à l’inflation. Le 
coût du déclassement d’une partie des produits 
ne peut être que partiellement supporté par 
les collecteurs. Ces derniers, lorsqu’ils sont 
spécialisés sur la gamme biologique, épuisent 
leurs réserves et deviennent vulnérables. Les 
difficultés financières ont d’abord touché les 
artisans et commencent à concerner les PME.

(1) Chiffres Agence Bio
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L'agriculture biologique
Les chiffres de la filière

Sources : ORAB 2023, données 2023

Répartition des surfaces bio par production principale

Répartition des fermes bio par production principale

3 515

fermes bio 
et en conversion  

(+ 1,8 % par rapport à 2022)

239

nouvelles fermes bio 
en BFC (0 % par rapport à 2022 

et  - 47 % par rapport à 2021)

239 816 ha

en AB 
(- 2,2 % par rapport à 2022)

+ 2,2 %

nouveaux ha en AB 
(2023 comparé à 2022)

Net ralentissement des conversions
En France, les surfaces en conversion baissent d’envi-
ron 20 %. En Bourgogne-Franche-Comté, la tendance 
est encore plus forte avec une baisse des surfaces 
en conversion de près de 30 %. Ainsi, et à cause d’un 
nombre important de déconversions, les surfaces en-
gagées en bio ne progressent plus. La bio représente 
toujours environ 10 % des surfaces agricoles.

Des déconversions nombreuses
Parmi les 202 arrêts d'activité en production biolo-
gique, la part des déconversions est grandissante. La 
tendance entamée en 2022 se poursuit donc en 2023 
(156 en 2023 contre 172 en 2022).  Les déconversions 
concernent d’abord les grandes cultures, presque aus-
si nombreuses : 27 en 2023 contre 29 en 2022. Les 

fermes laitières, si elles avaient résisté en 2022 (11 dé-
conversions seulement), se sont particulièrement dé-
converties en 2023 (21). 

Endiguer la baisse de la consommation par une 
vraie communication
La baisse de la consommation (- 8 % en volume au ni-
veau national) s’explique par un repli des consomma-
teurs vers les produits les moins chers, suite à l’infla-
tion, et par un déficit de communication ces dernières 
années. L'appréciation insuffisante des garanties ap-
portées par le label AB renforce la mise en concurrence 
des produits biologiques avec les nombreux produits 
labellisés, ou identifiés comme locaux portant tous une 
promesse environnementale (à l’exemple des marques 
« sans résidus de pesticides »). 

Production principale 2021 2022 2023
Viticulture 792,0 835,0 865,0
Grandes Cultures 801,0 811,0 854,0
Légumes 338,0 350,0 371,0
Surfaces fourragères 274,0 261,0 245,0
Bovins viande 281,0 280,0 273,0
Fruits 143,0 141,0 145,0
Bovins lait 375,0 372,0 349,0
PPAM 47,0 66,0 80,0
Œufs 44,0 50,0 43,0
Ovins Viande 58,0 60,0 65,0
Autres productions animales 32,0 33,0 35,0
Caprins 51,0 54,0 46,0
Ovins Lait 18,0 21,0 21,0
Autres productions végétales 13,0 12,0 10,0
Apiculture 61,0 61,0 68,0
Porcins 8,0 7,0 8,0
Volaille de chair 19,0 18,0 20,0

Viticulture
25%

Grandes Cultures
24%

Légumes
11%

Surfaces 
fourragèr

Bovins 
viande

Fruits
4%

Bovins lait
10% PPAM 2%

Œufs 1%
Ovins Viande 2%

Autres productions 
animales 1%

Caprins
1%

Ovins Lait
1%

Autres 
productions 

végétales 0%

Apiculture
2%

Porcins
0%

Volaille de chair
1%Autre 5%

Répartition des fermes bio par production principale

Viticulture
4%

Grandes Cultures
47%

Légumes 2%

Surfaces 
fourragères

Bovins viande
16%

Fruits
1%

Bovins lait
21%

PPAM 0%
Œufs 1%

Ovins Viande 1%
Autres productions 
animales 1%

Caprins
1%

Ovins Lait
0%

Autres productions végétales
0%

Porcins
0%

Volaille de 
chair 0%

Autre 2%

Répartition des SURFACES bio par production principale

Production principale 2021 2022 2023
Viticulture 792,0 835,0 865,0
Grandes Cultures 801,0 811,0 854,0
Légumes 338,0 350,0 371,0
Surfaces fourragères 274,0 261,0 245,0
Bovins viande 281,0 280,0 273,0
Fruits 143,0 141,0 145,0
Bovins lait 375,0 372,0 349,0
PPAM 47,0 66,0 80,0
Œufs 44,0 50,0 43,0
Ovins Viande 58,0 60,0 65,0
Autres productions animales 32,0 33,0 35,0
Caprins 51,0 54,0 46,0
Ovins Lait 18,0 21,0 21,0
Autres productions végétales 13,0 12,0 10,0
Apiculture 61,0 61,0 68,0
Porcins 8,0 7,0 8,0
Volaille de chair 19,0 18,0 20,0

Viticulture
25%

Grandes Cultures
24%

Légumes
11%

Surfaces 
fourragèr

Bovins 
viande

Fruits
4%

Bovins lait
10% PPAM 2%

Œufs 1%
Ovins Viande 2%

Autres productions 
animales 1%

Caprins
1%

Ovins Lait
1%

Autres 
productions 

végétales 0%

Apiculture
2%

Porcins
0%

Volaille de chair
1%Autre 5%

Répartition des fermes bio par production principale

Viticulture
4%

Grandes Cultures
47%

Légumes 2%

Surfaces 
fourragères

Bovins viande
16%

Fruits
1%

Bovins lait
21%

PPAM 0%
Œufs 1%

Ovins Viande 1%
Autres productions 
animales 1%

Caprins
1%

Ovins Lait
0%

Autres productions végétales
0%

Porcins
0%

Volaille de 
chair 0%

Autre 2%

Répartition des SURFACES bio par production principale

Source : BIO Bourgogne-Franche-Comté



OBSERVATOIRE PROSPECTIF DE L’AGRICULTURE DE BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ RÉSULTATS 2023 87

L'agriculture biologique

FIBL

La hausse du prix du lait soutenue par celui du 
conventionnel 
Le prix du lait bio est en légère hausse, soutenu par la 
hausse du prix en conventionnel. Cette hausse permet 
de faire face au coût alimentaire encore élevé, et donc, 
de maintenir l’EBE.
La campagne 2023 est marquée par un printemps par-
ticulièrement humide, et un volume de production sa-
tisfaisant, mais avec des difficultés de récolte.

L’échantillon Cerfrance compte 65 exploitations avec 
une SAU moyenne de 160 ha incluant 126 ha de sur-
faces fourragères. Les exploitations produisent en 
moyenne 396 000 litres de lait, avec 74 vaches laitières 
et 2,37 unités de main d’œuvre. Le résultat courant 
s’établit à 30 400 € / UTAF.

Des rendements en hausse qui amortissent le          
retournement du marché
Les rendements sont relativement bons pour l’en-
semble des cultures. La campagne 2023 est marquée 
par une forte pluviométrie printanière, puis par une pé-
riode de sécheresse estivale qui pénalise les terres sé-
chantes. Seul le marché des lentilles, pois et féveroles 
se maintient à peu près  - contrairement à ceux des cé-
réales principales et du tournesol en chute - dans un 
marché avec des niveaux de prix comparables à ceux 
de 2005.

L’échantillon Cerfrance comporte 50 exploitations. La 
SAU moyenne est de 199 ha. Le résultat moyen courant 
2023 s’établit à 27 000 € soit 23 000 € / UTAF.
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L'agriculture biologique

La hausse des prix de la viande bio se poursuit, 
toujours poussée par celle du conventionnel
Le début d’année 2023 est encore marqué par une 
hausse des cours de la viande conventionnelle, ce qui  
fait évoluer également ceux du bio. Les prix de vente 
sont donc élevés mais la valorisation des animaux en 
filière bio reste toujours difficile avec peu ou pas de va-
lorisation supplémentaire pour les élevages bio.
La forte pluviométrie printanière permet aux éleveurs 
de reconstituer leurs stocks de fourrages, même si les 
récoltes sont plus difficiles. 
L’échantillon Cerfrance comporte 31 exploitations 
pour une SAU moyenne de 160 ha dont 143 ha de SFP 
et 80 vaches allaitantes. Le résultat courant atteint 
20 400 € / UTAF.
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L'agriculture biologique

LA SURVEILLANCE EN AGRICULTURE BIOLOGIQUE

Les agriculteurs ayant fait le choix de travailler en AB 
ont des pratiques agricoles différentes de leurs collè-
gues en conventionnel. Le système de leur ferme est 
réfléchi autrement, et quelles que soient les produc-
tions, les producteurs bio doivent effectuer un tra-
vail de surveillance plus important qu’en agriculture 
conventionnelle. En effet, la conduite en AB implique 
de travailler en préventif.

Travailler en préventif
L'agriculture biologique interdit l'utilisation de produits 
phytopharmaceutiques de synthèse et limite les autres 
produits de synthèse. Cela implique un plus grand sens 
de l’observation et rend le travail plus technique et po-
tentiellement plus intéressant sur ce volet : "quand il 
faut y aller, il faut y aller, ça ne sera pas rattrapé par un 
traitement". Cette anticipation-surveillance est valable 
tant pour l'élevage et la conduite de prairies que pour 
les productions végétales de rente.

Vigilance
Les agriculteurs en AB doivent également être parti-
culièrement vigilants sur un certain nombre de points 
afin de limiter les déclassements de leurs productions. 
C’est le cas notamment lors de l’achat de produits sur 
la ferme, du traitement de parcelles voisines (risques 
de contamination), mais aussi lors du stockage et du 
départ de la production où il faut veiller à ce que les 
espaces restent propres.

Solutions
Afin d’assurer cette surveillance et cette compétence 
en AB, plusieurs solutions peuvent être envisagées :
- L’embauche de salariés (au regard de la rentabilité et 
performance économique de l'exploitation) ;
- Le recours à la technologie ;
- Le travail avec une approche système d'exploitation 
avec plus de techniques "intégrées", acquises par la 
formation, l'expérience, avec les conseillers ou dans les 
groupes d'agriculteurs.

Humanité

ZOOM
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Les Signes Officiels d'Identification de la Qualité et de l'Origine

Chi�res clés 2021
LES PRODUITS SOUS SIGNES DE LA QUALITÉ ET DE L’ORIGINE EN BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Produits
Laitiers

Viandes, Volailles
et Charcuteries

109 780
TONNES

+ 19,59 %/2019

2 919
éleveurs 262 sites de 

transformation
1 119

éleveurs 89 abattoirs
et sites de

transformation

3 AOP
6 IGP

Vins et
Spiritueux

69 producteurs 1 scieur/
3 sites de
stockage

301
autres

producteurs

44 LR

AB
1 097

éleveurs
lait &

viande
335

maraîchers

1 853
éleveurs

26 abattoirs
et sites de

transformation
131

éleveurs
4 

abattoirs

10 % du CA national

€

4 %

du volume
national*

34 % du CA national

�
€ �
€�
€€

33 %

du tonnage
national

10 % du CA national

�
€ �
€�
€ �
€€

7 %

du tonnage
national

** Uniquement moutarde.* Uniquement vins.

 20 217
 TONNES

+ 10 %/2019

10 viandes et
charcuteries

549 
producteurs

13
moulins

et sites de
transformation

3 sites de 
transformation

247 
producteurs

108 054 hectares en Bio 4 830 hectares en Bio 7 195 hectares en Bio

4 901
viticulteurs 716 négociants-

éleveurs
et distillateurs 

100 %** du CA national
�
€ �
€�
€ �
€€ du tonnage

national

100 %**

- 29,75 %/2019*

2 fromages

790
viticulteurs

9 423 hectares en Bio
+ 77,6 %/2019

815
agriculteurs
en grandes

cultures

114 131 hectares en Bio
+ 34,6 %/2019 + 50,7 %/2019 + 29 %/2019+ 10,2 %/2019

Soit 9,53 % de la SAU en Bio en 2021SAU Totale : 2 556 819 hectares dont 243 633 hectares en Bio  (+ 23,7 %/2019) 

137 AOC, AOP, IGP et IG

26 volailles
4 farines

1 Escargot
1 Sapin de Noël

219
TONNES**

+ 25,86 %**/2019

MINISTÈRE
DE L’AGRICULTURE
ET DE L’ALIMENTATION

98
AOP

7
IGP

7 IG 1 AOP

1 AOP

Bois et
Pâte de moutarde

1 IGP

8 AOP
4 IGP

1 AOC
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Mécanisation

La mécanisation
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Mécanisation

La CUMA pour réduire la charge de travail 
et maîtriser les coûts !

En 2023, la réalisation d’un diagnostic de mécanisation 
pour 4 exploitations en système AB avec différentes 
intensités d’investissement collectif en matériel 
montre que la coopération entre agriculteurs est un 
facteur fondamental pour relever les nouveaux défis 
du monde agricole.

La mise en commun de matériels via une CUMA 
contribue à répondre à la surcharge de travail, à 
la demande croissante de compétences face à la 
sophistication du matériel et aux exigences multiples 
liées à l’environnement des exploitations tout en 
permettant de contenir les coûts liés à l’utilisation 
des matériels.

La mécanisation
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Mécanisation

Figure 1. Caractérisation des 4 exploitations agricoles 
en système AB étudiées

Figure 2. Stratégies d'équipement des 4 exploitations

A B C D
SAU (en ha) 151 142 464 173

en cultures (%) 99 92 96 98

par unité de main-d'oeuvre (ha/UMO) 94 72 à 98 85 81 à 125

Productions végétales

Céréales & oléagineux (%) 43 43 61 57

Légumineuses (%) 39 30 15 28

Cultures fourragères (%) 14 27 23 13

Diversification
4

 PAM / 
Cassis

Jachère (%) 1 3

Rendement en blé tendre (qx/ha) 42 29 36 30

Ateliers d'élevage
2 poulaillers 

poules 
pondeuses

Ovins
(troupe de 
210 anx)

Transformation
Vente directe

Farine, 
pâtes, huile

Farine, 
pâtes, huile

Produit brut + aides 
(références 2021) (€/ha) 2 238 2 054 1 512 1 376

A B C D
Travaux par tiers (%) 49 50 21 2

Matériel en propriété 
ou co-propriété 
(% des charges de mécanisation)

8 7 23 31

Investissement Valeur � Neuf (IVAN)
 du parc (€/ha) 2 459 1 461 2 496 6 085

Valeur résiduelle (€/ha) 624 476 1 451 1 163

Vétusté (%) 25 33 58 19

Valeur résiduelle/valeur neuve objectif compris entre 20 à 40 %

Montant investi sur les 5 denières 
années (€/ha/an) 66 0 299 33

Source :  diagnostic de mécanisation, AG FCuma BFC

Source :  diagnostic de mécanisation, AG FCuma BFC

Par son fonctionnement de groupe, la CUMA facilite les échanges entre agriculteurs et le partage de leurs expériences. 
Elle évite l’isolement, crée un lien social et favorise les conditions de l’entraide. En ce sens, elle agit sur la charge de 
travail. Elle participe, par la transmission de connaissances, à la formation et au développement des compétences des 
adhérents. C’est une véritable opportunité pour les jeunes qui s’installent. Elle contribue, par l’entraide, à sécuriser les 
absences de main d’œuvre en s’appuyant sur des pratiques ou utilisations de matériels communes.

La diversification complexifie le pilotage 
des     exploitations 
Les exploitations étudiées appartiennent à la 
zone « champagne humide » située au nord 
d’Auxerre et marquée par des sols à bon po-
tentiel agronomique. Elles sont toutes au-
jourd’hui en agriculture biologique mais ont 
évolué de manière différente. L’une d’elles 
(D) est restée en grandes cultures « strictes », 
tandis que les 3 autres (A, B et C) ont déve-
loppé des ateliers complémentaires (voir Fi-
gure 1).
Ces ateliers sont générateurs de valeur ajou-
tée mais ne sont pas sans conséquence sur 
la charge de travail. Celle-ci augmente et 
change aussi de nature en imposant des as-
treintes (élevage d’animaux ou vente directe) 
et / ou la nécessité d’acquérir de nouvelles 
compétences telles que celles liées à la trans-
formation et commercialisation des produits.

Des stratégies d’équipement hétéro-
gènes au sein d’une même CUMA 
Ces exploitations se différencient également 
par leur stratégie d’équipement. Même si 
elles adhèrent toutes à la CUMA de Châtillon, 
elles y ont recours avec des intensités diffé-
rentes (voir Figure 2).
Pour les 2 premières d’entre elles (A et B), 
l’investissement collectif est prioritaire. Les 
parcs matériels en propriété ou copropriété 
sont réduits et concernent principalement la 
traction. Pour la dernière (D), le recours à la 
CUMA est anecdotique. La quasi-totalité des 
matériels est achetée en individuel en neuf 
ou d’occasion ; le renouvellement est lent et 
le parc vieillissant. La troisième (C) affiche 
un fonctionnement intermédiaire. L’achat de 
matériels en propriété concerne la traction, 
la moisson et des activités spécifiques (fenai-
son par exemple) peu répandues sur le sec-
teur et donc difficiles à mutualiser.
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Mécanisation

Une efficacité du couple « mécanisation & main 
d’œuvre » comparable chez les exploitations        
étudiées
Bien que les stratégies d’équipement soient bien diffé-
rentes, les résultats des diagnostics montrent que les 
charges de mécanisation varient assez peu (de 356 à 
453 € / ha). Les exploitations privilégiant le collectif (A 
et B) affichent les niveaux les plus élevés, confirmant 
qu’en la matière, les charges de mécanisation résultent 
davantage des choix du chef d’entreprise que des mo-
dalités d’accès aux matériels (voir Figure 3).
Les charges de main d’œuvre sont plus variables (de 
228 à 442 € / ha), en lien avec la présence d’ateliers 
complémentaires (A, B et C) et l’existence de transfor-
mation et vente directe sur les exploitations (A et B).
Ainsi les exploitations « les plus complexes » (A et B) 
présentent les charges de mécanisation et de main 
d’œuvre les plus élevées. L’analyse du couple « méca-
nisation & main d’œuvre » permet d’appréhender les 
transferts existants entre ces deux postes, mais pour 
juger de l’efficacité des moyens mis en œuvre, il est 
fondamental de faire le lien avec le produit dégagé.

Ce ratio d’efficacité [(mécanisation + main-d’œuvre) / 
(produit + aides)] montre une variabilité très réduite 
s’étalant de 38,3 à 43,2 %. Ce résultat souligne la co-
hérence des décisions prises par les chefs d’entreprise. 
Avoir des charges de mécanisation et de main d’œuvre 
élevées n’est pas problématique à condition de déga-
ger un produit suffisant.

Figure 3. Les charges de mécanisation et de main-d'oeuvre

La CUMA permet d’augmenter la productivité 
du travail grâce à l’accès à un panel de matériels 
plus larges et innovants
Dans le cas présent, pour les exploitations « les plus 
complexes », le recours à la CUMA permet de multiplier 
l’accès aux outils et les solutions techniques (4 semoirs 
et 13 outils de travail du sol). Les outils sont renouvelés 
régulièrement pour gagner en fiabilité, bénéficier des 
dernières innovations technologiques et augmenter 
les performances au travail, le confort et la sécurité. Ils 
sont générateurs d’un gain de temps.

La CUMA permet aussi de partager le risque écono-
mique. Lors de changements de pratiques ou d’évo-
lutions de la réglementation, elle facilite l’accès à des 
chaînes « complètes » de matériels innovants. Si nous 
prenons l'exemple du désherbage mécanique à la 
CUMA du Châtillon : 2 herses étrilles dont l’une équi-
pée d’un semoir, 1 interface d’autoguidage avec 1 bi-
neuse à céréales et 1 bineuse à grand écartement, 2 
écimeuses dont l’une avec récupérateur. En compa-
raison, l’investissement individuel accompagné d’un 
faible rythme de renouvellement matériel permet de 
rester compétitif et indépendant mais pose des ques-
tions d’adaptabilité et de fiabilité. 

Dans un emploi du temps chargé avec des tâches en 
concurrence et des conditions d’intervention chan-
geantes, la CUMA simplifie la gestion des travaux aux 
champs et l’adaptation aux changements réglemen-
taires et climatiques.

A B C D

Charges de mécanisation (€ / an)
coefficient de variation = 10 % (€ / ha)

68 460
453

58 440
412

189 496
408

61 514
356

Charges de main d’œuvre

H : salarié chargé = 38 700 € /an (€ / an) 60 480 62 370 113 400 39 312
avec temps plein/valorisé à 17 € / h 

pour (UMO) 1,6 1,7 3,0 1,0

coefficient de variation = 33 % (€ / ha) 404 442 244 228

Charges de mécanisation + main 
d’œuvre (€/an)

(€ / ha)

128 940

857

120 810

853

302 896

653

100 826

584

en % du produit brut + aides (%) 38,3 41,7 43,2 42,4

coefficient de variation = 5 % (%)

Chambre d'agriculture de l'YonneSource :  diagnostic de mécanisation, AG FCuma BFC
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Gros volumes 
et intercuma 

FICHE N° 10 PAGE 28

CUMA la Baroche
Arsure - Arsurette (39)

● 50 adhérents

● Activité lisier en intercuma avec les 

Cuma de Combe Noire, Cuvier et 

Hautes-Fresses

● 55 000 m3 de lisier épandus par an

● Zone AOC Comté

1 Tonne Samson PG II-16   16 m3, 
Enfouisseur à disques Samson TD 

8m
Valeur d’achat  en 2015 :  

139 800 €

2 Tonnes Pichon 11 m3, 
Bras de pompage

Valeur d’achat  en 2015 : 
31 700 €

2 Tonnes Pichon TCI 8100 8 m3, 
Bras de pompage

Valeur d’achat  en 2021 : 
34 000 €

2 Épandeurs Jeantil EVR 10-6 
10m3

Valeur d’achat  en 2019: 
30 000 €

1 Épandeur Sodimac Rafal 
3300 14m3, 

Valeur d’achat  en 2018: 
32 600 €

2 Epandeurs Samson SP 15 
15m3  avec bras de pompage

Valeur d’achat  en 2018 : 
34 500 €

Parc de 2 tonnes à lisier
Achat d’épandeurs 10 m3 au 

lieu des 8 m3  

Parc de 5 tonnes à lisier
dont une avec enfouisseur  

2006
2015

Le prix des matériels a considérablement augmenté 
ces dernières années (+ 52 % pour les tonnes à lisier 
achetées en CUMA sur la période 2020-2022). Cette 
augmentation s’explique par une hausse des tarifs des 
machines ainsi que par leur augmentation de capacité 
et de niveau d'équipement.

Les tonnes à lisier sont ainsi plus performantes sur les 
3 phases du chantier (remplissage, déplacement, vi-
dange), diminuant le temps de travail. Mieux équipées 
et plus précises, elles permettent une meilleure valori-
sation des produits fertilisants et la réduction de l’im-
pact environnemental de l’épandage. En contrepartie, 
elles doivent être utilisées dans un chantier organisé 
et efficace, dimensionné pour maîtriser leur rentabilité.

CUMA de la Baroche (39) : 
• 5 tonnes à lisier de 8 à 16 m3 avec enfouisseur
• pour épandre 55 000 m3 par an 
• au tarif mutualisé de 0,76 € / m3

Ainsi, dans la CUMA de la Baroche (39), de gros vo-
lumes et un travail inter-CUMA contribuent à atteindre 
une performance économique parmi les meilleures des 
13 CUMA enquêtées (voir dossier épandage : des chan-
tiers collectifs multiples et performants - 2022-2023). 
Une offre large de matériels récents, performants, 
de différentes capacités apporte aux adhérents une 
bonne disponibilité en période de pointe et des solu-
tions simples, faciles à mettre en œuvre et adaptées 
aux parcellaires et tracteurs de leur exploitation. Ces 
tâches facilitées améliorent la gestion de la charge de 
travail et la priorisation des activités.

CUMA de la Baroche

L’ÉPANDAGE DES EFFLUENTS D’ÉLEVAGE EN CUMA : 
une solution compétitive qui contribue au changement 
de pratiques et à l’amélioration de la qualité de travail

DOSSIER ÉPANDAGE
Des chantiers collectifs multiples et 
performants

2022 - 2023

Flashez le QR-Code pour retrouver le 
DOSSIER ÉPANDAGE, des 
chantiers collectifs multi-
ples et performants 
dans son intégralité

Réalisation : CUMA Grand Est, 
Hauts-de-France, Val-de-Loire et 
les Chambres d'agriculture

CUMA de la Baroche

ZOOM
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Glossaire et méthode
Liste des sigles utilisés

AB Agriculture biologique
Agreste Marque des publications du 
Service de la statistique et de la pros-
pective du Ministère de l'Agriculture, 
de l'Agroalimentaire et de la Forêt 
AOC / AOP Appellation d’origine 
contrôlée / appellation d’origine pro-
tégée
AQPS Autre que pur-sang
AVEL Index d'aptitude au vêlage 
BDNI  Base de données nationale 
d’identification
BIVB  Bureau interprofessionnel des 
vins de Bourgogne
BL Bovin lait 
CEL Conseil élevage
COBEVIM Coopérative agricole spé-
cialisée dans l'élevage ovin 
COP Céréales et oléo-protéagineux
CRA (BFC) Chambre régionale d’agri-
culture de Bourgogne-Franche-Com-
té
CT Court terme
CUMA Coopérative d’utilisation de 
matériel agricole
DAC Distributeur automatique de 
concentré 
DDT  Direction départementale des 
territoires
DEP Déduction d'épargne de préca-
tion
DGDDI Direction générale des 
Douanes et Droits indirects 
DJA Dotation aux jeunes agriculteurs
DRAAF Direction régionale de l’ali-
mentation, de l’agriculture et de la 
forêt
DREAL Direction régionale de l'envi-
ronnement, de l'aménagement et du 
logement 
EAL Enquête annuelle laitière 
EARL Entreprise agricole à responsa-
bilité limitée
EBE Excédent brut d’exploitation 
ETA Entreprise de travaux agricoles
ETP Équivalent temps plein
Evajura Coopérative agricole Juras-
sienne proposant des produits et ser-
vices pour l'élevage bovin
FCO Fièvre catarrhale ovine 

FFE Fédération française d'équitation
FNEDT Organisation professionnelle 
qui rassemble les entreprises de tra-
vaux agricoles, forestiers et ruraux
GAEC Groupement agricole d’exploi-
tation en commun
GEB Idele Groupe Economie du Bé-
tail de l'institut de l'élevage
h Heure 
Ha Hectare
HCF Hors cadre familial
HT Hors taxe 
IFCE Institut français du cheval et de 
l'équitation 
IFIP Institut du porc
IFNAIS Index de facilité de naissance 
IG Indication géographique
IGP Indication géographique proté-
gée
INAO Institut national de l’origine et 
de la qualité
INAPORC Interprofession nationale 
porcine 
INOSYS Dispositif de production de 
références technico-économiques à 
l'échelle de l'exploitation agricole
INTERBEV Association nationale in-
ter-professionnelle du bétail et des 
viandes avec ses sections pour les 
ovins ou les produits equins 
INSEE Institut national de la statis-
tique et des études économiques
Installation hors du cadre familial 
s'entend comme l'installation sur une 
exploitation agricole indépendante 
de l'exploitation d'un parent (ou d'un 
parent du conjoint lié par un pacs ou 
un mariage) jusqu'au troisième de-
gré, collatéraux inclus. 
ITAVI Institut technique de l’avicul-
ture
IVAN Indicateur valeur à neuf
kgeqC kg équivalent carcasse
l Litre 
LOF Livre des origines françaises 
LR Label rouge
M Millions 
MHE Maladie hémorragique épizoo-
tique 
Mhl Million d'hectolitres 

MSA Mutualité Sociale Agricole
OCDE Organisation de coopération 
et de développement économiques 
OESC Observatoire économique et 
social du cheval 
OGM Organisme génétiquement 
modifié
PAC Politique agricole commune
PPA Peste porcine africaine 
PMU Pari mutuel urbain ou pari sur 
des courses hippiques
PS Pur-sang 
q Quintaux
Q1 Quartile 1
Q2 Quartile 2
RA Recensement agricole
SAA Statistiques agricoles annuelles
SAU Surface agricole utile
SCOP Surface céréales oléagineux 
protéagineux
SF Surfaces fourragères
SFP Surface fourragère principale
SIQO Signes officiels de la qualité et 
de l’origine
SMIC Salaire minimum interprofes-
sionnel de croissance 
Spie Bdni Base de données nationale 
d’identification 
Srise Service régional de l’informa-
tion statistique et économique
t Tonne 
TEC Tonnes équivalent carcasse
TMS Troubles musculo-squelettiques 
U Très bonne conformation de la car-
casse (classement EUROP)
UGB Unité gros bovin
UMO  unité de main d’œuvre
URFAC Union régionale des fromages 
d'appelation d'origine comtois 
UTA Unité de travail annuelle 
UTAF Unité de travail annuelle fami-
liale
UTH Unité de travail humain
VL Vache laitière
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Glossaire et méthode

Définitions et méthodologie

Annuité : remboursement annuel des emprunts (capital 
et intérêts)

Capital d’exploitation : valeur de l’ensemble des biens 
(immobilisations hors foncier, stocks, créances et dispo-
nible) mis en œuvre pour assurer la production d’une en-
treprise

Coût de production : prix à atteindre pour couvrir les 
charges engagées ainsi que la rémunération théorique 
de la main d’œuvre familiale, des capitaux propres et des 
terres en propriété.

EBE : Excédent brut d’exploitation = Résultat courant + 
dotations aux amortissements + frais financiers. Il corres-
pond au solde dégagé sur la valeur ajoutée après avoir 
rémunéré les propriétaires des terres, le personnel et les 
organismes sociaux, l’état et les collectivités locales. En-
gendré par la seule activité courante, l’EBE est indépen-
dant des décisions en matière de financement, d’amortis-
sement de gestion fiscale ou de distribution des résultats.

Endettement : Part des dettes court, moyen et long 
terme dans l’actif de l’exploitation

Engagements financiers : Annuités + frais financiers CT 

Produit brut au prix de base : Les productions sont va-
lorisées aux prix payés aux producteurs auxquelles on 
ajoute les subventions sur les produits.

Résultat courant : Part du résultat de l’exercice liée à l’ac-
tivité courante de l’exploitation.  Il permet de mesurer la 
rentabilité de l'entreprise, pour rémunérer les capitaux 
(dans les sociétés à l'IS) et le travail familial. Il permet de 
comparer les performances des entreprises entre elles.

Revenu disponible = EBE – frais financiers CT – annuité 
d’emprunt. Il doit permettre de couvrir les prélèvements 
privés et d’autofinancer les investissements.

Taux d’endettement : Total des dettes / capital d’exploi-
tation 

Trésorerie nette globale : Elle permet de mesurer si 
les créances, les comptes bancaires positifs et la caisse 
couvrent le remboursement des dettes à court terme de 
l’entreprise.

Inosys : Typologie des systèmes d’exploitations agricole 
des Chambres d’agriculture sur des critères de tri définis 
à partir du fonctionnement des exploitations

Méthodologie Cerfrance de calcul de la santé financière 
des exploitations agricoles 
Les résultats économiques présentés dans ce document 
sont issus d’une étude réalisée sur la base des données 
comptables fournies par les Cerfrance de Bourgogne-
Franche-Comté, puis consolidées régionalement. 
Cette édition présente les résultats définitifs de l’année 
2022 et donne une estimation des résultats 2023. 
Les exploitations analysées sont spécialisées, la production 
principale représente au moins 2 / 3 du produit agricole 
hors aide. Les exploitations de polyculture élevage 
réalisent au moins 1 / 3 de leur produit agricole (hors 
aide) avec l’atelier grandes cultures et au moins 1 / 3 avec 
l’atelier d’élevage considéré. 

Méthode de repérage des exploitations en difficulté      
financière

Service de 
la dette 
/ produit 
brut 

 
Dette 
totale / 
Actif total 

 
DCT / 
Actif 
circulant 

 
EBE / Produit 
brut

Seuil d’alerte 17% 60% 50% < 30 %

Seuil critique 20% 80% 100% < 20 %

Risque nul

Tous les ratios en 
dessous du seuil 
d’alerte

Risque faible

2 ratios en alerte

Aucun ratio en 
seuil critique

Risque moyen

1 ratio en seuil 
critique

et/ou 3 ratios en 
seuil d’alerte

Risque élevé

2 ratios en seuil 
critique

et/ou 4 ratios en 
seuil d’alerte
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